DES RACINES ET DES AILES : 

REFLEXIONS SUR LE CONCEPT DE GLOCALISATION
Olivier TORRES

Université Montpellier III

Route de Mende, 34 199, Montpellier, Cédex 5 - France
e-mail : olivier.torres@univ-montp3.fr
http://www.oliviertorres.net
Communication pour la Conférence Scientifique Internationale, Lodz, Pologne, 8-10 mai 2003

Introduction

 
L'objet de cet article est de montrer que le processus de mondialisation n'est pas en contradiction avec un mode de fonctionnement fortement territorialisé. Déjà en 1986, Porter montre que les deux voies prometteuses face à la mondialisation du jeu concurrentiel sont d'une part les stratégies de globalisation, fondées sur une forte dispersion/coordination des activités de l'entreprise (Porter, 1986) et d'autre part les districts industriels ou les clusters (Porter, 1993 ; 1998 ; 2000). Si le premier modèle semble être particulièrement adapté à la grande firme multinationale (Doz et al., 2001), il semble en revanche que le second soit plus compatible avec le mode de gestion spécifique de la petite entreprise (Torrès, 1999 ; 2003). Tandis que la compétition devient globale (Agmon et Drobnick, 1994), la compétititivité demeure fortement ancrée dans le local (Genosko,1997 ; Budd, 1998). De nombreux exemples prouvent que des régions gagnent et d'autres perdent. Les régions qui gagnent sont celles qui ont su, grâce aux acquis de l'histoire ou du fait d'une politique délibérée et offensive d'aménagement du territoire, bâtir des zones industrielles géographiquement concentrées et incontestablement compétitives à l'échelle planétaire. L'élaboration d'outils conceptuels tels le district industriel, les milieux innovateurs, les Systèmes Productifs Localisés, les clusters, a permis une approche analytique plus performante d'une réalité très diverse (Duché, 2000). On retrouve ces phénomènes de polarisation spatiale dans le monde entier (Ottaviano et Puga, 1998). Parmi les exemples bien connus, on peut citer l'industrie informatique aux Etats-Unis (Silicon Valley, Route 128), l'industrie cinématographique (Hollywood aux Etats-Unis, Berlin en Allemagne), l'industrie pharmaceutique à Bâle en Suisse, la haute couture à Paris ou à Milan…ces phénomènes de concentration peuvent parfois se restreindre à la dimension d'un quartier comme le Sentier à Paris ou d'une rue comme la Madison Avenue de New-York où sont regroupées les grandes agences américaines de publicité…

 
Tous ces concepts laissent entendre que les avantages concurrentiels peuvent se conquérir à partir d'une dimension locale et non pas nationale, et que la PME, qu'elle soit innovante, industrielle, familiale ou artisanale, peut élaborer sa compétitivité sur les marchés mondiaux à partir d'une forte intégration locale.

 
Si la compétition est devenue globale, la compétitivité reste encore très souvent ancrée à l'échelle locale. Plusieurs "PMistes" (Johannisson, 1994 ; Keeble et al., 1998 ; Torrès, 1999 ; 2002) vont alors élaborer ce que nous qualifierons de théorie de la "glocalisation", fondée sur le principe selon lequel le territoire exerce un rôle actif dans l'insertion globale des PME. Les performances des PME dépendraient de la disponibilité et de la qualité des ressources locales car c'est à cette échelle qu'elles recherchent prioritairement leurs ressources extérieures. 

  
Plusieurs études originales (Fuguet et al., 1986 ; Léo et al., 1990 ; Deshaies et al., 1992) montrent que la composition et la qualité du milieu économique local sont des facteurs de réussite pour l'internationalisation des PME. Les PME accordent en général une préférence à leur région d'implantation pour toutes les opérations qui constituent le noyau dur de l'activité internationale, à savoir le transport-transit, le financement de l'exportation, l'assurance du transport et la mobilisation des aides publiques (Léo et al., 1990 ; Léo, 1993).

 
C'est pour ces raisons que nous avons choisi d'utiliser le concept de "milieu internationalisant" (Torrès, 1999 ; 2002 ; Fourcade et Torrès, 2001) pour définir l'ensemble des acteurs et des facteurs qui facilitent l'internationalisation des PME et du tissu entrepreneurial local. Nous préciserons en premier lieu les caractéristiques permettant de fonder le concept de glocalisation et de qualifier un territoire de milieu internationalisant, avant de traiter des facteurs favorables à l'émergence et à la structuration d'un tel milieu.

1.  Quelques considérations concernant le concept de "glocalisation"

 
Résultant de la contration des termes de globalisation et de localisation, le néologisme "glocalisation" entend affirmer le rôle et la place du local dans le processus de globalisation mais aussi son corollaire, le rôle et la place du global dans les stratégies de développement local. Ainsi, peut-on esquisser deux volets distincts mais complémentaires de la glocalisation : le premier étudie quelles sont les causes et les conséquences des localisations des entreprises, le plus souvent multinationales sur une territoire donné. L'autre volet va analyser les conditions d'ouverture et d'intégration d'un territoire au reste du monde et les politiques d'attractivité des investissements mobiles. La glocalisation s'intéresse aux liens multiples (le principe de diversité), complexes (le principe systémique), réciproques (le principe d'interdépendance) et dynamiques (le principe évolutif) qui se nouent entre le local et le global. 

 
Ces deux volets peuvent s'articuler autour de deux concepts : la proximité (le local dans le global) et l'accessibilité (le global dans le local). La proximité est une phénomène multiple (Gilly et Torre, 2000). Elle cherche tout d'abord à rendre compte de la montée en puissance des effets d'agglomération et des villes
 comme le lieu privilégié de la mondialisation (Wackerman (2000), Quéau (1997), Goux-Baudiment (1996)... Ensuite, elle suggère l'existence d'un ancrage territorial des stratégies de globalisation tant concernant les firmes multinationales (Zimmermann, 2000) que les PME en voie d'internationalisation (Torrès, 1999). 

 
L'accessibilité évoque la possibilité de s'extraire du local pour tisser des relations de travail a-spatiales et globalisées. L'accessibilité traduit la capacité de mise en contact presque immédiat de points du globe jusqu'alors séparés par des distances géographiques considérables. Mais cette mise en contact suppose une continuité organisationnelle. C'est la raison pour laquelle l'accessibilité est liée à la notion de réseau et renvoie également aux notions de proximité fonctionnelle ou organisationnelle (RERU, 1993 ; Gilly et Torre, 2000). 

 
La proximité et l'accessibilité sont les deux caractéristiques de la glocalisation. Toutes deux sont des conséquences du développement des NTIC qui, comme nous allons le voir, renforcent le local et facilitent le global. 

2. Le rôle des NTIC dans le renforcement du local et l'élargissement du global

 
La diffusion massive des technologies d'information et de communication a conduit de très nombreux chercheurs à évoquer la thèse d'une globalisation accrue du fait de la plus grande facilité de mettre en place des relations à distance. Les NTIC ont profondément renforcé le global. Or, on n'oublie trop souvent que les télécommunications servent aussi à renforcer le local et on peut même avancer que les télécommunications renforcent davantage encore le local que le global. Les NTIC renforcent les réseaux sociaux locaux (Galland, 1995).

 
Bien entendu, les NTIC rendent aujourd'hui possible ce qui était impossible hier : multiplier les relations en dehors de contraintes spatiales. Le global était quasiment impossible tandis que le local existe depuis toujours. Mais ce qui est nouveau, c'est que désormais, les NTIC peuvent aussi modifier notre rapport au local. "Sans le téléphone, on aurait jamais pu imaginer de construire des gratte-ciel ", écrit Bruce Sterling. Les poutres de fer et d'acier, les ascenseurs ainsi que tous les matériaux nécessaires à la construction de ces grands édifices centralisants et centralisateurs que sont les gratte-ciel, existaient depuis bien longtemps. Ce ne serait donc pas des raisons physiques qui auraient retardé la réalisation de ce genre d'architecture, mais des raisons communicationnelles, c'est-à-dire avant tout sociales. En effet, imaginez les problèmes de gestion sociale de l'espace physique d'un gratte-ciel, où l'on aurait des centaines et des centaines de messagers humains en train de transporter du papier (des messages) d'un étage à l'autre, se bousculant dans les escaliers encombrés ou faisant la queue pour prendre l'ascenseur entre le soixante et unième et le cent onzième étage... Sans le téléphone, un gratte-ciel est sociologiquement impossible" (Galland, 1995).

 
Les NTIC affectent donc également le local et plus exactement nos rapports au local qui s'enrichissent d'un degré de liberté supplémentaire. Un client de la SNCF peut préfèrer une relation télématisée pour acheter son billet via l'Internet qu'un contact interpersonnel au guichet de la gare de sa ville. En d'autres termes, il ne faut pas oublier que les relations locales de face-à-face peuvent aussi être remplacées par des télérelations.

 
Si l'on épluche la note de frais téléphoniques d'une personne, le budget des communications locales sera la plupart du temps plus élevé que celui des communications internationales (en dehors de l'exception faite de certaines personnes dont le métier à liés à l'international). De même, si on analyse la géographie du carnet d'adresse d'un internaute, on constatera que les adresses locales sont de loin les plus importantes. En fait les nouvelles possibilités spatiales des télécommunications s'entremêlent à l'ancienne géographie. Le monde nouveau ne se substitue pas à l'ancien mais s'ajoute. Les deux mondes s'intercalent, s'entremêlent, s'interpénètrent pour donner naissance à une nouvelle entité, ce que Bakis (2001-a) appelle le géocyberespace, c'est-à-dire un espace où les relations de face-à-face et les relations à distance se complètent et se renforcent. On aurait tort d'opérer une distinction entre un local lieu de prédilection du face-à-face et un global lieu exclusif de la télécommunication. Le global est aussi un lieu de face-à-face en raison de l'abaissement des coûts de transport qui permettent des déplacements humains sur de longues distances. A l'inverse, les relations locales font également un usage de plus en plus intensif des télécommunications. 

 
On peut illustrer cet usage en analysant les interactions des ordinateurs entre eux. Galland (1995) relate l'exemple de son école  : "celle-ci enregistre en moyenne 70 000 connexions par jour, mais le nombre de connexions établies entres des ordinateurs sur le site de l'Ecole est dix fois supérieur. Cela veut dire que les “cybernautes” de l'école “communiquent” dix fois plus avec leurs collègues de la maison qu'avec le reste du monde". L'irruption du e-mail dans les relations de travail affecte directement l'espace de travail de l'individu et donc prioritairement son entourage et son environnement de proximité. C'est avec ce dernier qu'il nourrit le plus de liens à la fois de face-à-face et à distance. Le telecomuting n'est pas l'apanage du global et prend aussi son sens dans une réalité locale et souvent urbaine. D'où le terme de “glocalisation” évoqué par Galland (1999) "qui suggère un nouveau processus de développement urbain par lequel la ville se décharge de sa fonction de production, d'échange et de traitement de l'information en la déplaçant dans le cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d'organisations socio-spatiales au niveau local et international". Dans une étude consacrées aux villes virtuelles, Hénin et Van Bastelaer (2000 : 42) font le même constat : "Internet et sa dimension internationale ont été utilisés pour attirer les gens, par exemple en fournissant une adresse électronique gratuite et de l'espace gratuit sur le serveur. Mais ainsi attirés, les utilisateurs sont restés en ligne en raison du contenu local et de l'information qu'ils pouvaient y trouver. Le contenu local des réseaux de communauté est un potentiel pour construire du "capital social", pour mettre sur pied des communautés locales fortes nécessaires dans le contexte actuel de globalisation des marchés et de révolution technologique".

 
Les télécommunications affectent donc l'espace géographique dans tout son ensemble, depuis le local jusqu'au global. Il serait réducteur de considérer que les NTIC n'affectent que le global car dans les faits les NTIC sont surtout utilisées pour faciliter les contacts entre les interlocuteurs locaux. C'est la raison pour laquelle il serait erroné de distinguer le cyberespace de l'espace géographique, ou d'opposer l'espace physique à l'espace virtuel. C'est parce qu'ils sont tous deux intimément liés que la notion de geocyberespace de Bakis (2001-a) nous paraît la mieux appropriée : "Le "géoespace" (l'espace des kilomètres, de l'effort physique, du temps, des coûts) rencontre le "cyberespace" (espace de la communication électronique) et ses possibilités pour dessiner un espace composite : le "géocyberespace" qui nous semble devoir constituer la trame de l'espace géographique du XXIème siècle" (Bakis, 2001-b : 142). 

 
La thèse d'un espace composite est également partagée par Rifkin (2000), lequel considère que "les nouveaux réseaux commerciaux doivent être compensés par de nouveaux réseaux culturels, les nouvelles expériences virtuelles par de nouvelles expériences réelles les nouveaux loisirs marchands par de nouvaux rites culturels. Le temps des êtres humains doit être réparti plus équitablement entre les sphères culturelle et économique afin de trouver un juste milieu entre ces deux façons complémentaires, mais souvent contradictoires, d'organiser l'activité et les relations humaines.

  
Il est d'autant plus important de trouver ce juste milieu que, plus les individus sont connectés sur toutes sortes de réseaux polyvalents, moins ils ont le temps pour le type de relations sociales plus intimes qui ne peuvent avoir lieu qu'en temps réel et dans un face-à-face. Dans un XXIème siècle dominé par des environnements informatisés, le grand défi sera partout de créer de nouvelles opportunités de participation directe avec nos semblables au sein de communautés ancrées dans le territoire. Ne pas répondre à ce défi pourrait déboucher sur une dégénérescence totale de la capacité des êtres humains à communiquer à leur semblables les dimensions les plus profondes de leur expérience personnelle, et donc sur la perte de leur humanité." (Rifkin, 2000 : 324).

 
En fin de compte, les NTIC et les transports permettent de choisir le type de relations que nous voulons établir avec notre espace physique et virtuel. On passe d'un espace subi à un espace choisi. Les deux espaces se superposent et offrent ainsi la possibilité d'opérer un choix. Selon Hénin et Van Bastelaer (2000), les barrières spatiales sont refaçonnées en de nouveaux modes capables de s'adapter aux nouveaux styles de production et de consommation. "La question n'est pas de savoir ce qui, de la globalisation ou de la localisation, va émerger mais plutôt de prévoir comment global et local seront articulés. D'après Morley et Robins, la globalisation est également associée à de nouvelles dynamiques de retour à la régionalisation. Il s'agit de replacer une multiplicité de localités dans une vision d'ensemble d'un nouveau système global, d'établir à la manière d'un puzzle, des relations nouvelles et complexes entre l'espace global et l'espace local. Dans le même ordre d'idées, Graham et Marvin précisent que "la relation-clé entre villes et télécommunications agit comme un lien global-local à travers lequel une ville est intégrée de manière silencieuse et invisible dans les nouveaux réseaux électroniques globaux qui relient les nombreuses régions et zones de l'économie mondiale dans le but de soutenir l'entreprise lucrative" (Hénin et Van Bastelaer, 2000 : 97-98).


L'espace ne présente donc pas les mêmes propriétés en tous lieux. Il existe des lieux dans l’espace où se nouent, plus qu'ailleurs, des relations de coopération durable favorisant l'innovation (on parlera de milieu innovateur), l'apprentissage et les échanges industriels (on parlera de district industriel) ou la créativité et l'initiative (on parlera de milieu entrepreneurial). Certains de ces lieux sont également plus riches que d'autres en interactions entre le local et le global. Ils permettent à la fois de maintenir une forte cohérence du local ainsi qu'une forte accessibilité au reste de monde. Ce sont ces milieux que nous qualifions d'internationalisant.
3. Définition d'un Milieu Internationalisant

 
Un « Milieu Internationalisant » est un système de coopération durable (« Milieu »), où les acteurs locaux (PME, collectivités territoriales, institutions publiques ou parapubliques, centres de recherche universitaire, systèmes bancaires...) travaillent ensemble pour créer une dynamique d’internationalisation afin de renforcer à la fois l'accessibilité globale des entreprises locales et l'attractivité du territoire à l'échelle internationale. Le milieu internationalisant postule l'existence de forces endogènes qui stimulent l'activation internationale des entreprises locales dont les fondements reposent sur les notions d'externalités et d'interactions de proximité à effet internationalisant. Le milieu internationalisant signifie également l'existence de phénomène d'autorenforcement de telle sorte que plus un milieu est internationalisé, plus il devient internationalisant dès lors que la dynamique du milieu internationalisant est impulsée par les structures de proximité à vocation internationale qui assurent l'interface entre le local et le global.

 
On peut retenir plusieurs indicateurs pour estimer le caractère internationalisant d'un milieu : 

 
En premier lieu, le milieu doit être doté d'infrastructures de communication rapides. La proximité d'un aéroport, d'un réseau autoroutier ou d'une zone portuaire désenclave une région et facilite son attractivité. Il s'agit de faciliter la mobilité des hommes et des marchandises. De même, l'accès à un réseau à haut débit (ADSL) constitue également un facteur favorable. Ces ressources sont génériques car avec le temps on aura tendance à les  retrouver partout du fait de la politique homogénéisante de l'Etat qui tend à une certaine égalité de traitement des régions en France. 

 
En second lieu, le milieu doit posséder des ressources spécifiques. Ce sont ces ressources qui font la différence d'une région à l'autre. Par exemple, l'implantation de firmes multinationales au nom prestigieux accroît la crédibilité et améliore l'image de marque internationale d'un territoire. La réussite de la technopole Sophia-Antipolis est due en grande partie à l'implantation d'IBM et de Texas Instrument, lesquelles ont suscité l'afflux d'un grand nombre d'entreprises dans les secteurs de l'informatique et de l'électronique. Ces activités sont désormais parmi les plus exportatrices de la région, loin devant la vieille industrie chimique de Grasse et le prêt à porter qui ont pourtant dominé pendant longtemps l'activité industrielle de la côte d'Azur. Lorsqu'un milieu internationalisant acquiert une réputation d'excellence mondiale (du type Silicon Valley), il attire de nouvelles entreprises multinationales et induit ainsi une développement international cumulatif. La polarisation d'entreprises à stratégie internationale ou de firmes multinationales induit une culture d'internationalisation. Cette présence se traduira par des clubs d'exportateurs actifs et par mimétisme, les entreprise qui n'ont pas encore oser franchir le premier pas à l'international seront d'autant plus incitées qu'elles côtoient quotidiennenment des entreprises similaires qui pratiquent l'internationalisation depuis plusieurs années. La présence d'entreprises internationales expérimentées peut faciliter les démarches d'internationalisation des entreprises débutantes.

 
De plus, la présence d'entreprises internationales et multinationales instaurera une "mise sous assurance qualité" de tous les acteurs du territoire. Les exigences en termes de normes ISO deviendront la norme. Le milieu internationalisant peut aussi se définir comme un espace productif où les normes internationales prévalent. La densité d'entreprises certifiées aux normes ISO est un indice de mesure quantitatif mais aussi qualitatif (ISO 9001 préférable à ISO 9002, et à 9003…) du caractère internationalisant d'un milieu. Plus les mutations en cours impliquent le développement de relations internationales, plus le milieu est internationalisé et devient internationalisant.
 
Le caractère internationalisant d'un milieu dépend aussi de l'attitude des grandes entreprises qui peuvent faciliter l'insertion globale des PME. Par exemple, une entreprise comme EDF réalise fréquemment des opérations de portage
 pour le compte de ses clients PME. De même, la présence d'une forte communauté étrangère (travailleurs immigrés, étudiants étrangers, cadres expatriés de multinationales…) est aussi un facteur qui est de nature à renforcer les liens économiques internationaux entre la région dans laquelle ils résident et les divers pays d'origine dont ils sont issus.

 
Les milieux internationalisants se caractérisent aussi par le nombre et la qualité des prestataires de services en management international. La densité de sociétés d'import-export ou de consultants en développement international est un atout qui diffère selon le territoire d'implantation de l'entreprise. De même, l'offre de formation régionale en management international, tout particulièrement adaptée aux PME, peut aussi exercer un facteur d'impulsion de l'ambition internationale des entreprises locales. Les étudiants sortant d'une Ecole de Commerce ou d'une Université et ayant acquis une formation en management international créent par leur présence et leurs initiatives un environnement favorable à l'insertion internationale d'une région et de ses entreprises. 

 
De nombreux organismes publics ou privés ont également pour objet de soutenir le commerce extérieur et de faciliter l'accès au marché mondial. Nous les appelons les structures de proximité à vocation internationale. Les Chambres de Commerce et d'Industrie (CCI) sont souvent dotées d'un service extérieur qui organise régulièrement des missions de prospection à l'étranger. La Délégation Régionale du Commerce Extérieur (DRCE) apporte de nombreux soutiens, souvent sous forme de subventions (FRAEX, Programme FACE), et facilitent notamment la connexion entre les entreprises locales et les Postes d'Expansion Economique (PEE) localisés dans presque tous les pays du monde. La DRCE a aussi pour mission de favoriser les contacts entre les petites entreprises locales et le réseau des conseillers du commerce extérieur. Ces conseillers sont généralement des professionnels qui disposent d'une solide expérience en management international et qui sont disposés à en faire bénéficier des entreprises novices en la matière. Cette mise en réseau s'appuie aussi sur des associations privées. Par exemple, le Club des Exportateurs est une association nationale qui dispose d'une délégation dans toutes les régions françaises. Ce club organise régulièrement des rencontres entre les professionnels du commerce international et sensibilisent les entreprises adhérentes, généralement des PME, aux difficultés et aux spécificités de l'international. L'objet de ce club est aussi de faciliter le transfert d'expérience en matière de commerce international entre les diverses entreprises adhérentes. Il fonctionne à la manière d'un réseau local à visée internationale.

 
En résumé, la plupart des PME ne s'engagent pas seules à l'international mais avec le concours d'un plus ou moins grand nombre d'acteurs du territoire sur lequel elles sont implantées. C'est cette dimension territoriale de l'internationalisation des PME que nous englobons dans le concept de milieu internationalisant dont on peut cerner les contours à l'aide de quatre critères, les quatre "D" : Densité, Diversité, Dynamique et Directionalité
 (dans le double sens de Gouvernance et de Stratégie). Les deux premiers critères sont quantitatifs et aisément repérables. Les deux derniers sont qualititatifs et nécessite en revanche des enquêtes en profondeur pour pouvoir en apprécier l'intensité.

 
La densité, la diversité et le dynamisme des acteurs-relais du commerce extérieur constituent des ressources propres à chaque région. Malheureusement, l'impression qui prévaut est trop souvent celle d'un éparpillement des forces et des moyens. Les dispositifs d'entraide et de soutien sont nombreux et chaque organisme, par souci de préservation de son identité, développe sa propre stratégie. La coordination des efforts de cet ensemble hétérogène est une nécessité dans de nombreuses régions. En d'autres termes, le défaut majeur de nombreux milieux est l'insuffisance, voire l'inexistence, d'une gouvernance locale. C'est précisément à ce niveau que les collectivités territoriales peuvent agir utilement. 

4. Le rôle résiliaire des collectivités territoriales

 
L'émergence de synergies est rarement spontanée, encore moins automatique. Le maillage entre les entreprises et les institutions s'inscrit nécessairement dans le temps. Les habitudes de travail en commun ne peuvent se développer qu'à moyen ou long terme. Pour accélérer le processus de mise en réseau, les collectivités territoriales peuvent jouer un rôle de premier plan en prenant en charge ce que Fourcade  (1993-a) appelle l'activation résiliaire. Le cas de la technopole de Montpellier est à cet égard tout à fait éclairant.

 
Dans cette région, le tissu économique est composé essentiellement d'entreprises de petite taille, sans spécialisation industrielle et surtout sans histoire industrielle commune contrairement aux cas des districts industriels. L'atout de cette région résidait néanmoins sur la présence d'un grand pôle universitaire et de nombreux instituts de recherche. Mais la plupart des laboratoires de recherche travaillaient sur des programmes de recherche fondamentale, difficilement transférables vers les petites firmes. Les petites entreprises ne pouvaient donc s'intégrer à un réseau territorialisé. La collectivité territoriale, à savoir le district de Montpellier, prend alors deux séries de mesure : d'une part, le renforcement du "branchement" des acteurs locaux sur des réseaux génériques publics et parapublics comme l'ANVAR (Agence Nationale pour la VAlorisation de la Recherche) ou le CRITT (Centre Régional d'Innovation et de Transfert de Technologie), facilitant ainsi la circulation des informations ; d'autre part, la création d' "acteurs-relais" comme le Centre Européen d'Entreprise et d'Innovation, la pépinière d'entreprise Cap Alpha, visant à susciter l'émergence et le renforcement de petites entreprises innovatrices. Cette pépinière d'entreprise a accompagné en l'espace d'une dizaine d'années, plus de deux cents entreprises créant et induisant environ 3000 emplois dans la région de Montpellier. Fort de ce développement, l'Agglomération projette aujourd'hui d'agrandir la surface d'hébergement en créant une nouvelle structure Cap Oméga.

 
Tout récemment, la structure MMT (Montpellier Méditerranée Technopole), en partenarait avec le Conseil Général de l'Hérault et plus particulièrement la nouvelle structure créée en 2000, l'IRDT (Innovation Recherche Développement Technologique) et l'ADIT (Agence pour le Développement de l'Information Technologique) réalise un portail fédérant la plupart des laboratoires et centre de recherches des trois universités de Montpellier. Ce portail électronique (Montpellier123.com), qui sera inauguré en janvier 2002, vise un objectif essentiel : rendre accessible les ressources et les compétences localisées dans les laboratoires de recherche de proximité. Ce portail électronique devrait déboucher sur une plus forte interaction entre les compétences universitaires et les besoins industriels. Ce portail a pour but de faciliter la rencontre entre une offre de compétences universitaires et une demande de compétences émanant des entreprises de petite et toute petite taille. La méthode repose sur une règle de simplification des connaissances et des compétences de l'université afin de les rendre accessibles et compréhensibles au plus grand nombre. 

 
On voit bien à travers ces exemples combien le rôle des collectivités territoriales est primordial, surtout lorsque ce développement s'appuie sur des PME. Mais si les réseaux technopolitains ont pour objet la diffusion de l'innovation vers les entreprises du territoire et notamment vers les plus petites, ils ne doivent pas se limiter aux seuls acteurs locaux. Des acteurs comme les universités ou les laboratoires de recherche peuvent être insérés dans des réseaux d'innovation internationaux. Le réseau technopolitain va bénéficier directement ou indirectement de ces relations. Le réseau innovateur local permet alors aux petites entreprises de sortir de leur isolement quant à l'innovation, en même temps qu'il leur donne accès par les connexions entre réseaux internationaux à un environnement technologique dépassant très largement le territoire local. Fourcade (1993-b) qualifie ce phénomène de synergies transrésiliaires transnationales. 

 
Il apparaît ainsi que l'avantage concurrentiel d'un territoire repose sur l'aptitude des différents acteurs publics et privés de la région à s'insérer dans des relations d'interdépendance, lesquelles s'établissent tant à l'échelle locale qu'à l'échelle mondiale. Mais ces relations ne se décrètent pas. Elles se construisent dans la durée et de nombreux freins existent. Les dirigeants de PME hésitent très souvent à s'insérer dans des structures en réseau de crainte de perdre leur autonomie et leur indépendance. D'où l'importance de l'activation résiliaire mise en œuvre par les collectivités territoriales. Ces dernières doivent également veiller à ne pas laisser le territoire s'enfermer dans un isolement excessif. Les réseaux technopolitains et territorialisés doivent opérer une connection avec le reste du monde. La pérennité d'un territoire repose grandement sur les relations extra-territoriales nationales et surtout internationales, que les acteurs locaux ont nouées avec d'autres partenaires. Les collectivités territoriales doivent accroître le degré d'accessibilité aux ressources et aux compétences qui sont réparties à travers le monde. Par exemple, en matière de financement, le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) est un instrument de la politique européenne qui vise notamment à promouvoir des projets transfrontaliers et transnationaux qui mettent en œuvre des PME des pays de la communauté. Ces financements européens sont destinés à assister les PME dans leur démarche commerciale à l'étranger, dans l'obtention d'un partenariat ou dans la réalisation d'un projet de recherche-développement technologique. Toutefois, les PME ont souvent beaucoup de mal à solliciter ces aides du fait des difficultés qu'elles éprouvent pour remplir les dossiers de demande de subvention qui leur paraissent trop "technocratiques". Certaines collectivités territoriales, soucieuses de drainer les aides financières provenant des fonds structurels européens et conscientes de ce problème, ont engagé des chargés de mission dont la fonction est précisément de faciliter la démarche d'obtention de ces fonds. L'accessibilité ne peut fonctionner que s'il existe un noeud du réseau dans le local qui permette de se connecter au réseau global. En d'autres termes, les collectivités doivent organiser leurs actions en tenant compte du principe de proximité qui régit le fonctionnement des PME. Entre deux opérateurs équivalents, le dirigeant de PME préfèrera toujours celui qui est le plus proche. Mais le corolaire de ce principe de proximité est qu'au delà d'une distance, le dispositif n'est plus visible pour une entreprise dont les ressources sont limitées et les compétences en termes de veille sous-dimensionnées.

 
En d'autres termes, il ne sert à rien d'informer les dirigeants de PME de l'existence des aides européennes si l'on assortit pas cette information du nom du service ou de la personne la plus proche qui peut expliquer et accompagner efficacement le dirigeant. En d'autres termes, ce qui fait l'accessibilité, c'est d'abord la proximité. L'accessibilité, c'est le global dans le local.

 
Dans ces conditions, le rôle des collectivités territoriales est d'identifier les meilleurs réseaux créateurs de richesse et de brancher un nœud de ce réseau à leur territoire. L'accessibilité à un réseau est nulle s'il n'y a pas un relais de proximité efficace et compétent dans le local. Il ne sert à rien de multiplier les aides ou projets nationaux ou européennes si l'on ne prend pas la peine de localiser au plus près des acteurs, c'est-à-dire dans les régions, voire les départements ou les villes, des dispositifs d'aide et de soutien de proximité.

 
La mondialisation transforme radicalement les problématiques du territoire et de ce fait induit de nouvelles missions de la part des collectivités territoriales. Le territoire national est de moins en moins homogène, il se fragmente, se différencie invitant à de nouvelles reflexions sur la notion de cohésion (voir par exemple les entretiens internationaux de l'aménagement et du développement du territoire de la DATAR, janvier 2002). On passe également d'une logique d'aménagement fondée sur la régulation et la répartition à une logique de compétitivité et de concurrence qui implique un véritable management des territoires au sens gestionnaire du terme. La prolifération de termes comme stratégie territoriale, marketing territorial, prospective territoriale... illustrent clairement cette tendance managériale. Enfin, la mondialisation atténue l'importance de l'échelle nationale et renforce les perspectives internationales. En quelques années, nous sommes passés d'un aménagement du territoire national à un management international des territoires. Ce changement affecte le rôle des pouvoirs publics territoriaux.

5. L'importance croissante des gouvernances locales face à la mondialisation

 
La glocalisation est une conséquence importante qui transforme l’état-nation. Selon Warrack (1998), "on entend par glocalisation, l’intégration du mondial et du local, la tendance au transfert du pouvoir économique à la fois à des paliers mondiaux (transfert ascendant) et locaux (transfert descendant). Il se peut que les nœuds de production économique deviennent locaux pour l’essentiel (principalement des villes), tandis que, parallèlement, les marchés s’internationalisent de plus en plus. Il en résultera peut-être que les frontières nationales auront de moins en moins d’importance. Pour les fédérations, il y aurait un effet de décentralisation en vertu duquel les régions plus proches des activités économiques auraient plus de pouvoir au détriment du centre. Ce transfert serait important". Global et local se combinent ainsi dans une "glocalisation" qui met en cause les formes des régulations actuelles et appellent à de nouvelles modalités pour les actions de nature étatique" (Ascher, 2001), notamment en privilégiant le renforcement des gouvernances locales. Ces gouvernances locales sont en contradiction, "tant avec l'inertie des administrations nationales, qui agissent selon une logique sectorielle et verticale, qu'avec la fragmentation des pouvoirs locaux. A l'heure actuelle, les zones urbanisées sont bien souvent des zones urbaines-régionales sur lesquelles agissent différents organismes locaux ayant des compétences propres, voire exclusives, mais ne disposant pas des moyens légaux, territoriaux, ni financiers pour les exercer de façon appropriée." (Istanbul 1996). 

 
D'où la volonté des Conférences des Nations Unies de remettre en avant la dimension locale, selon deux aspects principaux :

· le domaine d'application des politiques intégrales (par exemple, l'environnement, la promotion économique et l'intégration sociale).

· le cadre de la concertation entre les administrations publiques et les acteurs privés. Les principes de subsidiarité ou de proximité de la gestion publique, ainsi que de participation ou de coopération de la société civile, ont été mis en valeur.

 
Dans ce cas, la "glocalisation" signifie une mise en valeur du rôle de gestionnaire-coordonateur-promoteur des gouvernements locaux, afin de mettre en oeuvre des politiques qui se positionnent par rapport à un certain nombre de référentiels globaux (Istanbul, 1996). Parmi ces référentiels globaux, Goux-Baudiment (1996) défend l'idée que le concept de devéloppement durable peut être considéré comme l'un de ces universaux où "les liens entre l'environnement et les activités humaines apparaissent soudain évidents, d'autant plus qu'ils sont amplifiés par la mondialisation, et une sorte de prise de conscience collective a désormais pris corps, d'autant plus durablement qu'elle trouve des relais à l'échelle planétaire. Il ne s'agit plus du courant écologique proprement dit, mais d'une véritable expression de la globalisation affirmant que le développement économique doit désormais être inséparable d'un développement social et environnemental et qu'aucun des trois ne peut se faire sans les deux autres, le tout dans le contexte reconnu de la mondialisation. (...) Ainsi, si le mondial a un impact sur le local -à travers les délocalisations, les activités financières internationales des collectivités territoriales, le démarchage des entreprises étrangères chaudement invitées à venir s'implanter sur le site, etc.- le global a aussi un impact sur le local, notamment par le biais de ces universaux. Ainsi le concept de développement durable a remarquablement pénétré au niveau des collectivités locales qui cherchent aujourd'hui un développement plus harmonieux". Plus loin, l'auteur poursuit : "A l'évidence, un vaste mouvement d'idées s'est amorcé sous le concept de développement durable. Si universel que l'on serait tenté de croire qu'il s'agit bien là d'un véritable changement de paradigme… Et le local est au cœur de ce mouvement ou, plus exactement, il en est l'un des sites d'incarnation privilégiés. Si changement de paradigme il y a, les Pouvoirs Publics Territoriaux en sont donc l'un des acteurs essentiels car ils constituent l'articulation naturelle entre le monde, pris au sens large de l'ensemble des activités humaines, et l'organisation -localement réfléchie- du territoire".

 
Dans ces conditions, la glocalisation peut être entendue comme le rôle international des gouvernances locales face à la globalisation, au premier rang desquels la ville occupe une place de choix. Si les villes ne peuvent pas contrôler toutes les données de la globalisation, elles peuvent en revanche gérer leurs propres ressources dans ce nouveau contexte mondial, y compris leurs liens traditionnels avec l'arrière-pays : "Habitat II a constitué le point de départ du renforcement et de la consolidation du rôle international des villes et des autorités locales. Ce processus a démarré avec la première Assemblée mondiale des villes et autorités locales qui s'est tenue à Istambul, avant Habitat II. L'Assemblée  a débouché sur la création de la Coordination des associations mondiales de villes et d'autorités locales (CAMVAL). La CAMVAL est un mécanisme efficace qui permet maintenant aux villes et aux autorités locales de s'exprimer dans tous les forums internationaux" (Nations Unies, 2001 : 5).
 
Selon ce rapport provisoire des Nations Unies, les préoccupations locales prennent de plus en plus une orientation internationale car les localités sont maintenant obligées de participer à la nouvelle réalité mondiale. "De nombreuses localités ont réagi à la montée du consumériste intrinsèque au processus de mondialisation en insistant sur leur propre identité, leurs propres racines et leurs propres cultures et valeurs et sur l'importance de leur propre voisinage, quartier ou ville. En termes politiques, ceci s'est traduit par une tendance à la décentralisation politique pour traiter de manière plus effective les impacts positifs et négatifs de la mondialisation au niveau local" (Nations Unies, 2001 : 6). Cette résurgence du local face à la globalisation est mise en évidence par de très nombreux auteurs. Par exemple, selon Galland (1995), "les premiers effets de la globalisation est de renforcer les réseaux sociaux locaux et d'accentuer les disparités locales plutôt que d'unifier le monde dans une culture unique, “américaine”. Si cette hypothèse s'avère plausible, alors nous sommes rentrés de plein pied dans un nouveau processus d'appropriation de l'espace, dans une nouvelle façon de nous relier au territoire et de nous l'approprier pour qu'il subvienne à nos besoins". 

 
En conséquence, des changements sont intervenus dans les comportements vis-à-vis de la gouvernance urbaine ; de plus en plus, les villes et les territoires peuvent être considérés comme des produits ou des ressources devant être commercialisés à l'échelle internationale. Les territoires doivent faire face à une concurrence pour attirer les investissements mobiles en valorisant leurs avantages comparatifs et leurs ressources idiosyncratiques. "De nombreuses villes reconnaissent désormais que la nature actuelle du financement des fonds et des investissements demande une orientation internationale prioritaire vis-à-vis des questions de gestion locale" (Nations Unies, 2001 : 5).

2. 3. Vers un local "apprenant"

 
Dans le contexte actuel de nouvelle économie et de Knowledge Management, la compétitivité des firmes est de plus en plus conditionnée par leur aptitude à construire des compétences spécifiques et stratégiques. Dans ces conditions, les entreprises mais aussi les régions doivent veiller à l'entretien, la reproduction et la transformation de ces ressources. Les processus d'apprentissage deviennent de plus en plus importants (Maillat et Kébir, 1999).

 
Tout un nouveau courant de recherche se fonde actuellement sur l'idée selon laquelle les caractéristiques qui nourrissent la compétitivité sont fondées sur l'innovation, les connaissances, l'apprentissage et l'esprit d'entreprise (l'entrepreneuriat). Or, tous ces facteurs sont extrêmement sensibles à la proximité. Ce sont souvent dans les interactions de proximité que se transmettent les connaissances ou que se créent les nouvelles entreprises. Selon Veltz (1994), "si l'espace technique, celui des opérations ou des échanges marchands ordinaires s'accommode de vastes maillages, l'espace de l'organisation et de l'innovation redonne aux territoires de proximité, aux unités sociales des villes et des régions, les chances d'un nouvel essor. Ce retour du local dans un monde en voie de globalisation est le potentiel fondamental que l'aménagement du territoire doit saisir, amplifier et conforter. Quelles sont les raisons de cette importance nouvelle de la proximité ? Un tissu économique performant est de moins en moins réductible à une sorte de meccano technique ou à un simple réseau d'inputs-outputs marchands. Ce qui fait le dynamisme des territoires, c'est précisément l'imbrication qu'ils permettent entre l'économique, le technique et la complexité des relations sociales extra-économiques".

 
Dans une économie changeante où dominent la compétition par la qualité et la compétition par le temps, l'apprentissage rapide est souvent synonyme de survie. "La capacité de réagir rapidement, de disposer des bonnes ressources au moment adéquat et de trouver les partenaires compétents le plus rapidement possible est déterminante". Le couple contemporain "apprentissage-changement" se substitue au couple classique "allocation-équilibre" (Maillat et Kébir, 1999). Or, produire et partager rapidement  la connaissance suppose souvent la proximité. La co-présence accélère l'apprentissage, réduit les temps des projets, facilite la maîtrise de la complexité. En outre, la proximité facilite le partage de connaissances tacites, peu formalisées, non officielles (Veltz, 1994). En d'autres termes, la dimension territoriale est le lieu privilégié de l'apprentissage, de la flexibilité et de l'innovation. Ainsi, la nature des transformations économiques font des régions les unités clés de l'économie globale (Ache, 2000). Par essence, la mondialisation et la régionalisation sont les deux facettes du même processus de transformation des affaires. Face à la globalisation, les régions deviennent "le lieu de focalisation de la création des connaissances et de l'apprentissage dans la nouvelle économie mondiale" (Florida, 1995). Les régions doivent donc devenir "apprenantes" en attirant puis en organisant les ressources nécessaires à la compétitivité. Richard Florida (1995), Professeur de Management à l'Université Carnegie Mellon (Pittsburgh aux USA), est le premier auteur ayant proposé un ensemble de critères pour caractériser une "région apprenante". 

	Caractéristiques
	Région de production de masse
	Région "apprenante"

	Bases de compétitivité
	Avantage comparatif fondé sur :

-
les ressources naturelles

-
le travail physique
	Avantage soutenable (durable) fondé sur :

-
la création de connaissances

-
l'amélioration continue

	Système productif
	Production de masse :

-
travail physique comme source de valeur

-
séparation des phases de l'innovation et de la production
	Production fondée sur les connaissances :

-
création continue

-
connaissance comme source de valeur

-
couplage des phases d'innovation et de production

	Infrastructure manufacturière
	Relations fournisseurs classiques
	Réseau de firmes et systèmes de fournisseurs comme source d'innovation

	Infrastructure humaine
	-
Main d'oeuvre faiblement qualifiée et bon marché

-
Force de travail taylorisée

-
Système d'éducation et de formation taylorisé
	-
Travailleurs intellectuels

-
Amélioration continue des ressources humaines

-
Système d'éducation et de formation continue

	Infrastructure physique et de communication
	- Infrastructure physique orientée vers l'environnement domestique
	-
Infrastructure de communication et physique tournée vers le global

-
Echange de données électronique

	Système de gouvernance industrielle
	-
Relations d'adversité

-
Régulation fondée sur la hiérarchie et le contrôle
	-
Relations de dépendance mutuelles

-
Organisation en réseau

-
Régulation flexible


Source : R. Florida, 1995, p.533.

Tableau 2 :  Types de développement local selon Florida

 
Selon cet auteur, de nouveaux modes de gouvernance doivent être développés à l'échelle locale, avec plus de flexibilité et moins de rigidité, avec plus de communication et de créativité et moins de standardisation, avec plus d'ouverture sur les processus d'apprentissage et une participation élargie à plusieurs types de partenaires (publics et privés). Il établit une opposition entre deux types de développement local (Florida, 1995) :

· le local taylorien correspond à l'ère de la standardisation de masse qui se caractérise par une forte décomposition des tâches et une séparation physique et spatiale entre les lieux de décision et les lieux de production (la disjonction spatio-fonctionnelle)

· le local apprenant qui à l'inverse repose sur un rapprochement des diverses composantes de l'entreprise et de ses partenaires (le maillage des compétences). 

 
La région apparaît ainsi comme élément-clé de la globalisation. Celle-ci n'implique pas la fin des territoires mais de nouvelles formes de territorialisation tant il est vrai que certains types de connaissances et d'informations s'échangent plus facilement et de manière plus profitable par le face-à-face que par des relations à longue distance. En somme, ce que la globalisation entraîne, c'est la multiplication des systèmes territoriaux de production qui entrent en concurrence les uns avec les autres. Pour participer à cette nouvelle donne qu'est la globalisation, les régions doivent devenir des "learning region", c'est-à-dire qu'elles doivent adopter les principes de la création de connaissances et de l'apprentissage continu (Maillat et Kébir, 1999).

 
Le paradigme des régions apprenantes (learning region) stipule donc que les facteurs de compétitivité qui conditionnent la compétition mondiale (l'innovation, la flexibilité, les stratégies de réseau, l'apprentissage, l'entrepreneuriat...) puisent leur racine dans les conditions du développement local. Le concept de learning region vise à "montrer comment une région peut s'insérer dans la globalisation en mettant en œuvre différents processus d'apprentissage ayant une base territoriale" (Maillat et Kébir, 1999). Un local apprenant est composé "d'acteurs fortement maillés les uns aux autres, dans des structures gérées avec souplesse où le réseau n'est pas limité aux acteurs économiques mais incorpore les acteurs sociaux, politiques et institutionnels, où la transmission et l'échange de l'information est un événement fréquent plutôt qu'occasionnel.  Une région qui se caractérise par plusieurs de ces éléments devrait pouvoir apprendre, s'améliorer, et se développer de manière durable même si elle est confrontée à de nouveaux défis jusqu'ici inconnus" (Ache, 2000).


Une région apprenante doit aussi être créatrice et donc savoir attirer et accueillir les acteurs créatifs et créateurs, c'est-à-dire selon Ache (2000), "ceux qui sont capables de négocier des cadres innovants et d'abandonner les modèles du passé".  Les acteurs créateurs sont généralement très coopératifs avec les autres, sont ouverts aux expériences de différentes natures, et excellent dans la formulation de projets fédérateurs. Le créateur n'hésite pas à s'engager dans des projets qui peuvent au premier abord apparaître en contradiction avec certains faits ou certaines connaissances héritées de l'expérience passée. Est-ce dire que le créateur ne tient pas compte de l'expérience passée ? En fait, il s'inscrit toujours dans une logique d'apprentissage mais de second ordre pour reprendre la typologie d'Argyris.

Conclusion

 
L'internationalisation est ici appréhendée comme une forme particulière d'innovation qui justifie une approche en termes de milieu à condition qu'on y remplace les structures de proximité de soutien de l'innovation (de type ANVAR, DRIRE, incubateurs, technopoles, capitaux-risqueurs...) par les structures de proximité à vocation internationale (DRCE, Service Extérieur des CCI, Club des exportateurs, COFACE, Agences régionales de marketing territorial de type DATAR...). L'analyse des stratégies d'internationalisation des PME en termes de "milieu internationalisant" se révèle fructueuse car elle permet de comprendre comment les PME peuvent concilier la contrainte de mondialisation et la logique de proximité propre à leur mode de gestion. En outre, elle permet de montrer que l'internationalisation d'une PME n'est pas un acte autonome et ponctuel mais un véritable processus qui fait appel en permanence à des ressources de l'environnement extérieur. Ce concept suggère que la plupart des PME ne s'engagent pas seules à l'international mais avec le concours de tous les acteurs du territoire sur lequel elles sont implantées. Comme le note Courault (1993) "l'export ne signifie pas une sortie du local". Bien au contraire, une PME qui exporte est amenée naturellement à privilégier les compétences de proximité et par conséquent, l'internationalisation relève, elle aussi, et aussi surprenant que cela puisse paraître, des problématiques de développement local. L'internationalisation n'est pas incompatible avec un enracinement local. La mise en évidence de cette dimension territoriale des stratégies d'internationalisation des PME doit inciter les collectivités territoriales à tenir compte de cette dimension. Les stratégies de développement local ne peuvent se réduire à la dimension locale mais doivent s'insérer dans la dynamique de la globalisation de l'économie. La gestion du local au service de l'international est une mission qui devrait donc s'intensifier à l'avenir et devenir un objectif fondamental des stratégies de développement local. Le management international des PME doit être articulé au management international des territoires. C'est ce que nous appelons la stratégie de glocalisation. Le territoire n'est plus neutre et appréhendé comme un simple réceptacle mais devient une variable stratégique qui facilite l'insertion de l'entreprise à son environnement à la fois immédiat et plus lointain et qui favorise des comportements communautaires (Vaesken, 1996 ; Ibert, 1998).


Aux stratégies de globalisation des firmes multinationales qui considèrent le territoire comme un simple lieu géographique présentant des caractéristiques physiques ou économiques directement exploitables, on peut opposer des stratégies de glocalisation qui combinent à la fois une forte intégration globale et une forte adaptation locale et qui semblent plus adaptées aux spécificités de gestion des PME. Le territoire devient alors une dimension que l'entreprise doit intégrer dans sa formulation stratégique. La glocalisation met en évidence l'existence d'un rapport dialectique entre le Management International des Entreprises, surtout de petite taille, et le Management International des Territoires (ce que nous appelons le concept MIPMET
). Elle suggère également une plus grande articulation entre les choix de développement économique des collectivités territoriales et les décisions stratégiques des entreprises, une plus grande articulation entre la sphère du domaine public et celle du privé, en somme une philosophie des affaires fondée sur le principe du Win-Win-Win
.
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"Dans un monde entièrement connecté, de pur processus et de temporalité sans attaches, il est d'autant plus important de ne pas oublier le territoire. La communication humaine n'a pas seulement besoin de réseaux de transmission électroniques et d'interfaces informatiques. Les formes les plus profondes de communication sont toujours ancrées dans le territoire. Les expériences culturelles peuvent être reproduites et diffusées à travers le monde par les médias et dans le cyberespace, mais plus elles sont retransmises loin de leur lieu d'origine, plus elles perdent de leur puissance expressive en tant que reflet de significations collectives profondément ressenties. Quand des villageois irlandais dansent dans une danse traditionnelle celtique, ce sont ces sentiments profonds qui passent entre les participants. Mais à huit milles kilomètres de là, face à un public profane, sur une scène ou un écran de télévision, cette danse n'est guère qu'un spectacle comme un autre. Arrachée à son contexte géographique, l'expérience culturelle n'est plus que l'ombre d'elle-même. Sans doute, peut elle encore être appréciée et provoquer du plaisir, mais elle ne peut pas évoquer ce profond sentiment d'un lien avec la terre qui est essentiel dans la danse. Les vraies cultures sont toutes ancrées dans le territoire, parce que le territoire est le lieu de l'intimité et, sans intimité, il est impossible de créer des liens de confiance sociale et d'engendrer de véritables sentiments d'empathie. Revitaliser la culture signifie donc se soucier au moins autant de l'espace géographique que du cyberespace et de l'appartenance à de véritables communautés que de la participation à des forums de discussion informatiques" (Rifkin, 2000 : 325)

La glocalisation signifie une affirmation du rôle des PME dans le processus de mondialisation.

 
"Les premiers effets à long terme de la globalisation des systèmes d'information se manifestent par un renforcement des réseaux sociaux et urbains locaux et par un renforcement des disparités locales. D'où le terme de “glocalisation” qui suggère un nouveau processus de développement urbain par lequel la ville se décharge de sa fonction de production, d'échange et de traitement de l'information en la déplaçant dans le cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d'organisations socio-spatiales au niveau local et international." (Galland, 1995).

" Avec les NTIC, l’urbain est à réinventer, et l’organisation socio-politique locale est à redéfinir, car la ville – toutes les villes – cessent d’être le centre d’une région agricole pour devenir une partie de la périphérie du Global. Ainsi, le global devient le centre, tandis que le local devient périphérie." (Blaise Galland, 1999).

"Les premières observations faites sur l’usage concret de l’Internet par des scientifiques européens montrent très bien que la première fonction d’usage des NTI est de renforcer les réseaux sociaux locaux. A l’EPFL comme à l’université de Toulouse, les chercheurs communiquent jusqu’à dix fois plus entre eux qu’avec l’extérieur" (Blaise Galland, 1999).

"Les types de villes et de métropoles que nous avons connus jusqu’à présent sont des agglomérations qui se sont construites en concentrant des habitations sur le territoire afin de réduire au maximum le temps de l’échange des biens et des informations. Ainsi, chaque ville est un nœud d’échange de biens et d’informations, qui attire vers lui une foule de richesses grâce à la concentration de la diversité humaine. Une ville ne saurait exister sans les équivalents fonctionnels que sont le marché et le forum, qui sont les lieux consacrés par excellence à l’échange de biens et d’informations.

Or, aujourd’hui, le Cyberespace en quelque sorte dérobe à la ville sa fonction de lieu d’échange d’informations, en permettant l’enseignement à distance, le télébanking, le télétravail, le téléachat, etc. Tout le travail qui consiste à traiter de l’information ne requiert plus, techniquement parlant, une concentration sur le territoire pour s’effectuer. Ainsi, c’est tout l’espace urbain, tout l’environnement construit qui est appelé à se transformer par la perte de sens provoquée par les NTIC. Il faut ainsi repenser l’aménagement du territoire et du temps humain en fonction de cette nouvelle donne. C’est ce que j’avais appelé la "glocalisation du territoire", terme devant désigner le nouveau processus d’urbanisation et d’appropriation sociale du territoire qui est la conséquence du développement des NTIC: celui par lequel la ville se décharge de l’essentiel de sa fonction de production, d’échange et de traitement de l’information en la déplaçant dans le Cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d’organisations socio-spatiales au niveau local.

 
C’est dans ce sens là que je suis porté à défendre l’hypothèse paradoxale d’un renforcement du local à travers un dispositif technique à étendue globale" (Blaise Galland, 1999).

Le court-circuit 

Le court-circuit, quant à lui, vient de la mise en contact immédiat, ou presque immédiat, de points du globe jusqu'alors séparés par des distances géographiques considérables, désormais réduites à rien (le temps réel des NTIC) ou à presque rien (le coût décroissant des transports de personnes ou de marchandises). Le phénomène du court-circuit se traduit de plusieurs manières: la glocalisation, la désintermédiation, la dérégulation. La glocalisation , la contraction du local et du global , est un court-circuit territorial et géographique, du fait de la délocalisation et de la mondialisation, ou plutôt des mondialisations, celle des marchés, celle des capitaux, celles des informations, mais aussi celle de la pollution (ozone, nucléaire) et plus grave encore, celle de la déculturation. Le "glocal", c'est aussi l'apparition de "régions-monde", comme la grande connurbation Bassin de Londres-Benelux-Ruhr-Vallée du Pô, si lumineuse, quand elle est vue la nuit de l'Espace, qu'elle semble laisser la France dans l'obscurité. On parle même de "villes-mondes" comme ces incroyables mégalopoles (Mexico, 31 millions d'habitants en 2000, Sao Paulo, 26 millions...) qui deviennent à elles seules comme des pays entiers. On comparera par exemple le nombre des téléphones dans toute l'Afrique subsaharienne et à Manhattan: ces villes-mondes sont glocales par excellence: ancrées dans un territoire restreint, mais couvrant le monde de leurs liaisons symboliques, marchandes et financières." (PHILIPPE QUÉAU, L'Université de l'Universel, Congrès de Locarno, 30 avril - 2 mai 1997 : Annexes au document de synthèse CIRET-UNESCO).

"la "glocalisation" : "Ce mot n'est pas très beau mais il permet de dire qu'aujourd'hui, la globalisation de l'économie peut ne pas produire l'effacement des spécificités locales, mais au contraire qu'elle peut stimuler la production d'une nouvelle identité locale et permettre ainsi à une région de s'inscrire positivement dans les dynamiques économiques et culturelles nationales et internationales." (François Ascher)

"Aujourd'hui, la culture devient une des clefs du développement local, dans les grandes métropoles mondiales comme dans le Luberon. Grâce aux initiatives culturelles, grâce à toutes sortes d'acteurs locaux, et grâce aussi à des entrepreneurs dynamiques qui investissent dans la valorisation des ressources et talents de la région, l'identité du pays d'Apt se redéfinit, en reprenant une identité ancienne, mais en la modernisant. 
Cette région est en train d'utiliser son patrimoine culturel et naturel pour produire une image de qualité à une échelle mondiale." (François Ascher)


Le projet de l'association M&i s'inscrit pleinement dans cette perspective, de combiner du local et du global, et cela me semble très prometteur pour l'avenir de ce "pays". (François Ascher)

DEF FR 215 
Simultanément global et local, c'est-à-dire qui tient compte d'une vue globale tout en s'adaptant aux conditions locales. (R) (EXPA-F,1993:36)

LES GOUVERNEMENTS NATIONAUX, LES VILLES ET LA SOCIETE FACE A LA CONFERENCE HABITAT II, Istanbul 1996 
(Arguments pour une prise de position européenne)

Introduction à la Réunion des Comités Nationaux de l'Union Européenne.

MOPTMA (Ministère des Travaux Publics, des Transports et de l'Environnement) - Madrid, novembre 1995

"Les Conférences des Nations Unies, ainsi que l'expérience des organisations internationales, tant mondiales que régionales (Banque Mondiale, Union Européenne, etc.) ont remis en avant la dimension locale, selon deux aspects principaux : a) le domaine d'application des politiques intégrales (par exemple, l'environnement, la promotion économique et l'intégration sociale) ; b) le cadre de la concertation entre les administrations publiques et les acteurs privés. Les principes de subsidiarité ou de proximité de la gestion publique, ainsi que de participation ou de coopération de la société civile, ont été mis en valeur.

Aujourd'hui, la dimension locale est très liée à l'urbanisation. La majorité de la population vit dans des agglomérations urbaines, voire même dans de nombreuses régions du globe (en Europe, mais également en Amérique et dans une partie de l'Asie), l'agglomération urbaine représente la forme de vie et d'établissement de la quasi totalité de la population.

Par conséquent, les conférences des Nations Unies, en particulier les Agendas 21 destinés passer leurs accords à la pratique, attribuent un rôle essentiel aux gouvernements locaux, en particulier en matière de développement de la politique urbaine.

D'où le concept de "glocalisation", c'est-à-dire d'une articulation entre le global et le local. Cette notion s'applique actuellement aussi bien à l'économie (la ville en tant que milieu économique propice à l'optimisation des synergies) qu'à la culture (les institutions locales et leur relation dialectique avec l'universalisme informationnel pratiqué par les médias). Dans ce cas, la "glocalisation" signifie une mise en valeur du milieu urbain et du rôle de gestionnaire-coordinateur-promoteur des gouvernements locaux, afin de mettre en oeuvre des politiques qui tiennent compte et se positionnent par rapport à un certain nombre de référentiels globaux. En bref: globalisation et proximité.

"L'éloignement existant entre les institutions politiques et les citoyens et avec les pratiques bureaucratiques des administrations. Mais il apparaît également des phénomènes positifs, tels que le prestige croissant des autorités locales par rapport à d'autres pouvoirs plus éloignés de la société civile, l'initiative collective des individus, véritables créateurs de la ville - dans une plus large mesure que l'administration ou le marché - ou la multiplication de diverses formes de coopération en raison de la complexité et de l'interdépendance des problématiques locales (par exemple, sécurité des citoyens, urbanisation et emploi)." (Istanbul 1996)

" La reconnaissance de la dimension locale des problématiques économiques, sociales, démographiques, culturelles et environnementales est en contradiction, tant avec l'inertie des administrations nationales, qui agissent selon une logique sectorielle-verticale, qu'avec la fragmentation des pouvoirs locaux. A l'heure actuelle, les zones urbanisées sont bien souvent des zones urbaines-régionales sur lesquelles agissent différents organismes locaux ayant des compétences propres, voire exclusives, mais ne disposant pas des moyens légaux, territoriaux ni financiers pour les exercer de façon appropriée." (Istanbul 1996)

"La “ glocalisation ” est une conséquence importante qui transforme l’état-nation (Courchene, p. 1-20, 1995). On entend par glocalisation l’intégration du mondial et du local, la tendance au transfert du pouvoir économique à la fois à des paliers mondiaux (transfert ascendant) et locaux (transfert descendant). Pensez à l’Union européenne et à l’Amérique du Nord. Il se peut que les nœuds de production économique deviennent locaux pour l’essentiel (principalement des villes), tandis que, parallèlement, les marchés s’internationalisent de plus en plus. Il en résultera peut-être que les frontières nationales auront de moins en moins d’importance. Pour les fédérations, il y aurait un effet de décentralisation en vertu duquel les régions plus proches des activités économiques auraient plus de pouvoir au détriment du centre. Ce transfert serait important" (Allan A Warrack, " LE SECTEUR PRIVÉ ET LES RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES")

François Ascher 
Ces événements nous dépassent, feignons d'en être les organisateurs. Essai sur la société contemporaine 
Éditions de l’Aube, Février, 2001 
160 francs
La “globalisation”

Le processus de modernisation continue de dilater les territoires de l'économie, de la culture, du politique. La globalisation qui en résulte, semble diffuser les mêmes produits et les mêmes pratiques à l'échelle planétaire, mais en même temps elle accroît la variété et le choix disponibles en chaque lieu. À la fois homogénéisation et diversification, la globalisation engendre des dynamiques de différenciation qui, entre autres, inventent ou réutilisent des spécificités fondées sur la proximité physique, sur le "local". Global et local se combinent ainsi dans une "glocalisation" qui met en cause les formes des régulations collectives et appellent à de nouvelles modalités pour les actions de nature étatique.

Nations Unies, Commission des établissements humains (2001), "Préparation d'un rapport provisoire à l'examen et l'évaluation d'ensemble de l'application du programme pour l'habitat – rapport provisoire du directeur exécutif", Nairobi, 19-23 février, 47p.

Les préoccupations locales prennent de plus en plus une orientation internationale.

L'accroissement du rôle des villes dans le processus de mondialisation.

Le principe de subsidiarité renforce le local.

"Le paradoxe de la "glocalisation" : plus global, plus local

"Toutes les localités  sont maintenant obligées de participer à la nouvelle réalité mondiale, tandis qu'au même moment, les préocuupations locales deviennent de plus en plus des question sociales et politiques majeures.

"Dans de nombreuses localités, les gens sont dépassés par les changements intervenus dans leurs valeurs et leurs traditions culturelles, spirituelles et sociales et par l'avènement d'un culte consumériste intrinsèque au processus de mondialisation. De nombreuses localités ont réagi en insistant sur leur propre identité, leurs propres racines et leurs propres cultures et valeurs et sur l'importance de leur propre voisinage, quartier ou ville. En termes politiques, ceci s'est traduit en demandes de décentralisation politique, d'une part pour traiter de manière plus effective les impacts de la mondialisation au niveau local et d'autre part pour filtrer les effets indésirables de l'internationalisation." (p6)

"Habitat II a constitué le point de départ du renforcement et de la consolidation du rôle international des villes et des autorités locales. Ce processus a démarré avec la première Assemblée mondiale des villes et autorités locales qui s'est tenue à Istambul, avant habitat II. L'Assemblée  a débouché sur la création de la Coordination des associations mondiales de villes et d'autorités locales (CAMVAL). La CAMVAL est un mécanisme efficace qui permet maintenant aux villes et aux autorités locales de s'exprimer dans tous les forums internationaux"

mùlhklmkh

L'internationalisation des PME et du tissu entrepreneurial : une affaire de développement local

 
"L'internationalisation des PME est d'abord une affaire de développement local dans la mesure où de nombreuses études montrent que les PME qui mettent en place une stratégie export sollicitent en priorité leurs ressources stratégiques dans un voisinage de proximité tant en ce qui concerne le dispositif français du commerce extérieur (DRCE, réseau régional des CCE, services internationaux des réseaux consulaires régionaux et départementaux (CCI, chambre des métiers, chambre d'agriculture)...) qu'en ce qui concerne les prestataires de service privés (délégation régionale de la COFACE, club départemental des exportateurs, consultants, logistiques...). Il existe donc une "forte territorialisation" des stratégies d'exportation et d'internationalisation des PME et c'est cette caractéristique qui constitue l'essence de notre DESS (l'ajout de la dimension "territoire" au management international des PME) et l'originalité de l'ancrage théorique de notre guide à l'international (concepts de glocalisation et milieu internationalisant...cf le dominos - chap 6 et les travaux de l'ERFI). Il s'agit d'une guide de proximité à visée internationale à l'usage des PME exportatrices de notre région. Ce guide est donc un outil de développement local au service de l'international. Si tel n'était pas le cas, comment expliquer que des collectivités territoriales comme le conseil régional ou le district acceptent de financer notre projet ? Comment expliquer que certains conseils généraux acceptent de nous acheter ce guide pour le diffuser ensuite gratuitement aux entreprises ? 

Le projet de guide à l'international pour les PME du Languedoc-Roussillon est donc un véritable projet de développement local dont le but ultime est aussi de sensibiliser les collectivités territoriales sur leur rôle sans cesse croissant dans l'insertion globale de nos économies régionales. La création, voilà dix ans, d'une structure innovante et orginale comme Prodexport par le conseil régional en est une illustration concrète et incontestable. 

Notre projet de guide donne aussi l'occasion à la CDC de s'inscrire dans des problématiques innovantes puisque le tout dernier congrès mondial de la DATAR de janvier 2001, auquel à participé Monsieur Lebègue, était consacré aux Systèmes Productifs Locaux dans un environnement mondial. Tout un courant d'analyse économique (le courant de la proximité du LEREPS de Toulouse) explique dans quelle mesure c'est le global qui est constitutif du local et non l'inverse. Ne pas prendre en compte la dimension internationale dans les problématiques de développement local constitue à nos yeux non seulement une grave lacune mais aussi et surtout un contre-sens."

"L'internationalisation des PME est d'abord une affaire de développement local dans la mesure où de nombreuses études montrent que les PME qui mettent en place une stratégie export sollicitent en priorité leurs ressources stratégiques dans un voisinage de proximité tant en ce qui concerne le dispositif français du commerce extérieur (DRCE, réseau régional des CCE, services internationaux des réseaux consulaires régionaux et départementaux (CCI, chambre des métiers, chambre d'agriculture)...) qu'en ce qui concerne les prestataires de service privés (délégation régionale de la COFACE, club départemental des exportateurs, consultants, logistiques...). Il existe donc une "forte territorialisation" des stratégies d'exportation et d'internationalisation des PME et c'est cette caractéristique qui doit constituer une théorie de la "glocalisation". Celle-ci, pour être efficace, doit identifier dans quelle mesure le territoire de proximité (la ville ou la région – périmètre de 50 kms environs) constitue le lieu privilégier des stratégies de développement internatinal des PME. Après avoir défini les différents stades de développement international d'une PME, de la simple stratégie d'exportation à la stratégie de globalisation, plus complexe mais aussi plus ambitieuse face à la contrainte de mondialisation, nous montrerons que le rôle du territoire va se renforçant lorsque l'entreprise est en situation d'émergence et/ou de démarrage à l'international. En revanche, dans le cas des stratégies de globalisation, la PME tend à se détacher de son territoire pour mettre en place un véritable management à distance et ainsi remettre en cause son mode de gestion classique (nous employons que le concept de dénaturation pour qualifier ce phénomène). 

 
De manière générale, les PME globales restent encore rares. La grande majorité des PME qui s'aventurent à l'international sont au stade de l'exportation et conservent encore un management de proximité.

 
Les fondements de la théorie de la glocalisation, dans sa forme PMiste, sont doubles :

· D'une part l'existence d'un management de proximité dans les PME explique l'ancrage territorial des processus d'internationalisation par voie d'exportation des PME.

· D'autre part, le rôle sans cesse croissant des collectivités territoriales dans l'insertion globale des économies régionales explique le renforcement du lien ebtre le local et le global. Les collectivités territoriales sont de plus en plus concientes de leur rôle en matière de diffusion de la culture d'exportation des entreprises de leurs territoires, en matière d'attractivité internatinale de leur territoire. C'est ainsi que de nombreux dispositifs et organismes locaux voient le jour comme Prodexport pour le conseil régional ou MMT pour le district.

La décentralisation de l'action publique et la prise en compte des spécificités de gestion des PME autour de la proximité constitue les fondements de notre théorie de la glocalisation. 

Il n'y a pas de solution possible envers les PME en dehors de la proximité. Trop rares sont celles qui ont su mettre en oeuvre un véritable management conforme à la lgique des grandes entreprises. 

Il s'agit d'une théorie à visée internationale et fondée sur la proximité. Cette théorie se nourrit tout autant des travaux des gestionnaires que des économistes de la proximité et du développement local.

La théorie de la glocalisation a aussi pour but de sensibiliser les collectivités territoriales sur leur rôle sans cesse croissant dans l'insertion globale de nos économies régionales. La création, voilà dix ans, d'une structure innovante et orginale comme Prodexport par le conseil régional en est une illustration concrète et incontestable. 

Notre théorie s'inscrit dans des problématiques innovantes puisque le tout dernier congrès mondial de la DATAR de janvier 2001, auquel à participé Monsieur Lebègue, était consacré aux Systèmes Productifs Locaux dans un environnement mondial. Tout un courant d'analyse économique (le courant de la proximité du LEREPS de Toulouse) explique dans quelle mesure c'est le global qui est constitutif du local et non l'inverse. Ne pas prendre en compte la dimension internationale dans les problématiques de développement local constitue à nos yeux non seulement une grave lacune mais aussi et surtout un contre-sens."

Notre théorie de la glocalisation stipule un rapprochement des problématiques de management international des PME d'une part et de management international des territoires d'autre part. Ces deux domaines distincts se sont jusqu'alors ignorés. La gestion des PME et l'attractivité territoriale sont des domaines distincts. Pourtant de nos jours nous devons prendre en compte simultanémùent ces deux objet de recherche pour les associer dans un corpus théorique qui permettent  de faire ressortir les enjeux présents et futurs de l'évolution de notre société à la fois plus entrepreneuriale mais aussi plus globale. 

Car les aides nationales sont distribuées par l'entremise d'acteurs de proximité dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région.

En outre certaines régions, structurent les acteurs à l'international par le biais d'organismes associatifs ou de SEM.

Les exemples de Prodexport et de la COREX sont très intéressants pour comprendre comment se structure un "milieu internationalisant".

Ljhfsdmljhsdf

(dans Galland, 1995) Le processus de "glocalisation "

Comme on le voit, il est vraisemblable que, paradoxalement, les premiers effets à long terme de la globalisation des systèmes d'information se manifestent par un renforcement des réseaux sociaux et urbains locaux. Et par un renforcement des disparités locales, comme le suggère, entre autres, Alain Touraine. On peut déjà “voir” cet effet en analysant les interactions des ordinateurs entre eux grâce à la machine de traçage de l'EPFL: celle-ci enregistre en moyenne 70'000 connexions par jour, mais le nombre de connexions établies entres des ordinateurs sur le site de l'Ecole est dix fois supérieur. Cela veut dire que les “cybernautes” de l'EPFL “communiquent” dix fois plus avec leur collègues de la maison qu'avec le reste du monde. Je suis naturellement plus porté à envoyer des e-mail à mes collègues de travail suisses et européens qu'au spécialiste en Bonsaï qui habite en Australie (ce qui n'empêche pas que si l'un de mes collègues de travail se déplace en Australie ou ailleurs, pour une année sabbatique par exemple, je resterai en contact e-mail, comme si il était dans le bureau d'à côté). 

Le telecomuting, avec tous les développements urbanistiques que nous venons d'évoquer, prend essentiellement son sens dans une réalité locale, urbaine, et régionale. D'où le terme de “glocalisation” qui suggère un nouveau processus de développement urbain par lequel la ville se décharge de sa fonction de production, d'échange et de traitement de l'information en la déplaçant dans le cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d'organisations socio-spatiales au niveau local et international. 

Contrairement à ce que l'on craint, la globalisation des échanges informationnels ne va pas nécessairement uniformiser la culture, comme le rappelle justement Alain Touraine. L'anglais va sans doute devenir une langue véhiculaire, comme il l'a été et l'est toujours pour l'Inde, ou comme le latin le fut pour l'Europe du moyen âge, mais cela ne signifie pas la disparition brutale des cultures locales et régionales. Celles-ci n'ont, de toute manière, jamais cessé de se transformer et elles continueront à le faire. Internet a cependant permis à de nombreuses familles (notamment pluri-ethniques) d'ex-Yougoslavie de rester en contact malgré la guerre et la politique, et sur les newsgroups, on trouve déjà plus de 110 forums consacrés à des échanges entre individus de cultures différentes. Les Uruguayens de partout dans le monde et en Uruguay peuvent s'informer mutuellement de leurs intérêts communs. Face à la richesse d'un média qui permet à (virtuellement) tous de communiquer avec (virtuellement) tous, on voit mal comment il ne permettrait pas aussi, et surtout, à renforcer des réseaux territoriaux locaux et à en créer de nouveaux, même en franchissant des frontières nationales. Par exemple, la région du Lac de Constance tente actuellement une expérience qui vise, grâce à Internet, à mettre en rapport les habitants des rives du Lac, qui jusque-là communiquaient difficilement en raison de la frontière entre la Suisse et l'Allemagne. 

Si, face à cette globalisation, le local garde toute son importance, c'est parce que le corps est une frontière pour l'espace virtuel des technologies de l'information. Le prix d'entrée dans le cyberespace, c'est l'abandon du corps. L'espace virtuel est le royaume de l'esprit par excellence, et lui seul. Malgré tous les efforts de développement de la " réalité virtuelle " en infographie pour réduire ce coût d'entrée par une simulation toujours plus fine du réel, le corps de l'utilisateur ne pénétrera jamais dans l'écran. Il restera toujours pieds sur terre, les mains dans des " gants de données ", la tête prise dans un casque stéréoscopique, et les reste du corps enveloppé dans la " peau intelligente " qui, demain, nous permettra de transmettre et recevoir des sensations corporelles à distance. Il est évident qu'un steak virtuel, ne satisfera jamais la faim que je pourrai en avoir, et " l'amour virtuel " ne me procurera jamais les satisfactions d'une véritable relation sexuelle. Qu'on le veuille ou non, on ne pourra jamais faxer de spermatozoïdes, et la fonction de reproduction humaine ne s'accomplira jamais dans la ville virtuelle. Aussi sophistiquées puissent être les illusions programmées, elles ne le seront que pour l'esprit. Le corps, lui, restera sur terre. Avec des besoins très “locaux”: manger, s'abriter des intempéries, dormir, s'associer, se reproduire, etc. 

Plus que jamais, il en ressort que le Local est et reste l'essentiel de la condition humaine. Il faut être dans le local pour s'assurer les ressources nécessaires à l'économie de subsistance, pour naviguer dans le cyberespace, pour rencontrer de vraies personnes, pour sentir l'odeur d'une vraie femme. Mais le cyberespace ne peut être considéré non plus que comme un espace de rêves éveillés dans des réalités construites, parce qu'il est opérant. Il agit sur les circuits économiques, il agit sur les consciences, il agit sur l'organisation urbaine, et il permet par exemple, par le principe général de la téléaction, à un chirurgien à Boston de piloter un robot pour opérer un patient à Lausanne. La virtualité n'est peut-être qu'un ajout construit, une méga-superstructure, faisant intégralement partie de l'environnement construit, mais le nouvel espace public global qu'il instaure, ne saurait rester sans effet sur l'usage et l'aménagement du territoire. 

Les réalités du virtuel nous placent devant un superbe paradoxe: plus notre capacité d'extériorisation est grande, et plus nous sommes à même de prendre conscience de notre réalité première, celle d'être des êtres biologiques faits de chaire et de sang, soumis aux lois de la gravité terrestre. Pour assouvir nos besoins élémentaires on ne peut oublier qu'on a nécessairement les pieds sur terre. Et cette terre, c'est la Région qu'on aménage en fonction du corps, pour ses besoins de déplacements, d'habitat, de nutrition, d'association et de plaisirs. Avec les développements des NTIC, ce renforcement du local ne sera plus forcément orienté, comme traditionnellement, vers la concentration sur le territoire d'unités métropolitaines fortes et s'opposant les unes aux autres. Ces nouvelles technologies sont en mesure d'infléchir la courbe de l'urbanisation croissante, parce que, depuis qu'on a commencé à faire usage de l'électricité pour traiter les informations, les avantages économiques de la centralisation se sont évanouis. D'une logique de progression linéaire et centralisante, il semble que nous soyons en train de passer à une logique de décentralisation progressive (parce que les coûts d'infrastructures des grandes unités métropolitaines, ainsi que leurs coûts externes, seront moindres). Nous sommes donc peut-être aujourd'hui en train d'entrer dans une phase de l'histoire de la civilisation où l'idéal régionaliste de Denis de Rougemont ou celui du " small is beautifull " d'Ervin Shumacher va s'imposer, tout naturellement, comme une évidente nécessité de pure rationalité économique: la société d'archipel, pour reprendre l'image de Jean Viard. Le territoire urbain de demain sera alors plus caractérisé par une " réseaupolisation " du monde, sans centres ni périphéries, le centre étant partout, et la périphérie aussi. 

Dans Galland 1999, Espaces virtuels :la fin du territoire ? 
1er forum art et science : Le virtuel ou la conscience de l’artificiel,  Institut Universitaire Kurt Bösch, Sion, 7-10 octobre 1999

La glocalisation des territoires sociaux

Les premières observations faites sur l’usage concret de l’Internet par des scientifiques européens montrent très bien que la première fonction d’usage des NTI est de renforcer les réseaux sociaux locaux. A l’EPFL comme à l’université de Toulouse, les chercheurs communiquent jusqu’à dix fois plus entre eux qu’avec l’extérieur, et cette donnée contredit l’idée de Paul Virilio selon laquelle "on aimerait plus son lointain que son prochain". Par contre, ils tendent à soutenir l’hypothèse de Bill Gates selon laquelle l’usage de l’Internet peut "renforcer la diversité culturelle et inverser la tendance à une mondialisation de la culture", sans qu’il soit nécessaire de condamner le fait que les cybernautes puissent partager un certain nombre d’activités et de valeurs communes au niveau mondial.

Les réseaux forment un espace artificiel d’échanges, de découvertes, de rencontres et de décisions qui, grâce à la vitesse de la lumière, ne sont plus tenus d’être effectués dans l’espace réel d’un magasin, d’une bibliothèque, d’un compartiment de train ou d’une salle communale. Même si ce ne sont que des bits qui circulent dans les fibres du réseau, d’innombrables auteurs ont spontanément comparé ce Cyberespace à une ville, et l’ont ainsi baptisée "Ville virtuelle", "Cyberville", "Cybercity", "Electropolis", "Ville des villes", "Global City" ou encore "Métacité postindustrielle". Non seulement cet espace ressemble à une ville, mais encore il fonctionne comme une ville pour tout ce qui y relève de l’échange d’informations numérisables. 

Les types de villes et de métropoles que nous avons connus jusqu’à présent sont des agglomérations qui se sont construites en concentrant des habitations sur le territoire afin de réduire au maximum le temps de l’échange des biens et des informations. Ainsi, chaque ville est un nœud d’échange de biens et d’informations, qui attire vers lui une foule de richesses grâce à la concentration de la diversité humaine. Une ville ne saurait exister sans les équivalents fonctionnels que sont le marché et le forum, qui sont les lieux consacrés par excellence à l’échange de biens et d’informations.

Or, aujourd’hui, le Cyberespace en quelque sorte dérobe à la ville sa fonction de lieu d’échange d’informations, en permettant l’enseignement à distance, le télébanking, le télétravail, le téléachat, etc. Tout le travail qui consiste à traiter de l’information ne requiert plus, techniquement parlant, une concentration sur le territoire pour s’effectuer. Ainsi, ce n’est plus seulement l’entreprise privée qui doit se "glocaliser" – se restructurer au niveau local pour fonctionner au niveau global – mais c’est aussi tout l’espace urbain, tout l’environnement construit qui est appelé à se transformer par la perte de sens provoquée par les NTIC. Il faut ainsi repenser l’aménagement du territoire et du temps humain en fonction de cette nouvelle donne. C’est ce que j’avais appelé la "glocalisation du territoire", terme devant désigner le nouveau processus d’urbanisation et d’appropriation sociale du territoire qui est la conséquence du développement des NTIC: celui par lequel la ville se décharge de l’essentiel de sa fonction de production, d’échange et de traitement de l’information en la déplaçant dans le Cyberespace, tout en développant, conséquemment, de nouvelles formes d’organisations socio-spatiales au niveau local.

C’est dans ce sens là que je suis porté à défendre l’hypothèse paradoxale d’un renforcement du local à travers un dispositif technique à étendue globale. Et c’est l’espoir de beaucoup d’auteurs que de voir une Europe des régions à la Denis de Rougemont rendue possible grâce au développement des technologies de l’information. Celles-ci rendent effectivement possible un renforcement des réseaux socio-économiques locaux, une résurgence d’un certain capitalisme rhénan que l’on croyait mort, au risque d’une résurgence des nationalismes régionaux. Paul Virilio, lui, ne partage pas cet espoir, de même que Philippe Breton. Pour tous les deux, le "renforcement du local" est synonyme d’insécurité, de guerre, de "retour au féodalisme".

Pour Paul Virilio, une ville qui n’a pas de limites, n’est pas une ville. Il a raison, le Cyberespace n’est pas une ville. Il n’est que la métaphore d’une ville, mais il a le pouvoir de vider nos villes de leur fonction de nœud d’échange d’informations puisque celles-ci sont disponibles partout dans le monde à la vitesse de la lumière, et de la vider aussi de plus en plus de celle de nœud d’échange de biens et de marchandises.

Avec les NTIC, l’urbain est à réinventer, et l’organisation socio-politique locale est à redéfinir, car la ville – toutes les villes – cessent d’être le centre d’une région agricole pour devenir une partie de la périphérie du Gobal. Ainsi, le global devient le centre, tandis que le local devient périphérie.

LES GOUVERNEMENTS NATIONAUX, LES VILLES ET LA SOCIETE FACE A LA CONFERENCE HABITAT II, Istanbul 1996 
(Arguments pour une prise de position européenne)

Introduction à la Réunion des Comités Nationaux de l'Union Européenne.

MOPTMA (Ministère des Travaux Publics, des Transports et de l'Environnement) - Madrid, novembre 1995


2. La "glocalisation"
L'approche globale des problématiques, le caractère intégral ou interdépendant des propositions et la vocation universaliste des valeurs exige une piste d'atterrissage, voire deux, comme dans les grands aéroports. La première piste correspond aux Etats, ou aux nations représentées par leurs Etats. Il s'agit d'une part du cadre principal des politiques publiques, et d'autre part des seuls acteurs capables de prendre des décisions de caractère général dans les relations internationales. Mais cela ne suffit pas.

Les Conférences des Nations Unies, ainsi que l'expérience des organisations internationales, tant mondiales que régionales (Banque Mondiale, Union Européenne, etc.) ont remis en avant la dimension locale, selon deux aspects principaux : a) le domaine d'application des politiques intégrales (par exemple, l'environnement, la promotion économique et l'intégration sociale) ; b) le cadre de la concertation entre les administrations publiques et les acteurs privés. Les principes de subsidiarité ou de proximité de la gestion publique, ainsi que de participation ou de coopération de la société civile, ont été mis en valeur.

Aujourd'hui, la dimension locale est très liée à l'urbanisation. La majorité de la population vit dans des agglomérations urbaines, voire même dans de nombreuses régions du globe (en Europe, mais également en Amérique et dans une partie de l'Asie), l'agglomération urbaine représente la forme de vie et d'établissement de la quasi totalité de la population.

Par conséquent, les conférences des Nations Unies, en particulier les Agendas 21 destinés passer leurs accords à la pratique, attribuent un rôle essentiel aux gouvernements locaux, en particulier en matière de développement de la politique urbaine.

D'où le concept de "glocalisation", c'est-à-dire d'une articulation entre le global et le local. Cette notion s'applique actuellement aussi bien à l'économie (la ville en tant que milieu économique propice à l'optimisation des synergies) qu'à la culture (les institutions locales et leur relation dialectique avec l'universalisme informationnel pratiqué par les médias). Dans ce cas, la "glocalisation" signifie une mise en valeur du milieu urbain et du rôle de gestionnaire-coordinateur-promoteur des gouvernements locaux, afin de mettre en oeuvre des politiques qui tiennent compte et se positionnent par rapport à un certain nombre de référentiels globaux. En bref: globalisation et proximité.

La progression de la glocalisation est cependant freinée par un certain nombre de paradoxes:

Les Conférences des Nations Unies sont de nature intergouvernementale. Les autorités locales sont généralement absentes, ou n'ont qu'une présence symbolique au sein de rares délégations et de manifestations "spéciales". En toute logique, elles ont également une activité marginale dans les Forums alternatifs. Ce statut de capitis diminutio caractérise la position des autorités locales au sein des organismes et des conférences internationales, même lorsque les sujets traités sont d'intérêt local.

La pratique de la concertation à trois bandes - c'est-à-dire entre les organismes internationaux, nationaux et locaux - pour l'élaboration et/ou l'exécution de programmes est très peu fréquente. Il en va de même de la contractualisation des relations entre les administrations nationales et locales pour l'exécution de projets ou la prestation de services. Dans ce domaine, la jeune expérience européenne est particulièrement intéressante, et peut même susciter l'intérêt d'autres régions du globe.

La reconnaissance de la dimension locale des problématiques économiques, sociales, démographiques, culturelles et environnementales est en contradiction, tant avec l'inertie des administrations nationales, qui agissent selon une logique sectorielle-verticale, qu'avec la fragmentation des pouvoirs locaux. A l'heure actuelle, les zones urbanisées sont bien souvent des zones urbaines-régionales sur lesquelles agissent différents organismes locaux ayant des compétences propres, voire exclusives, mais ne disposant pas des moyens légaux, territoriaux ni financiers pour les exercer de façon appropriée. L'expérience la plus intéressante est celle des villes (américaines, européennes, mais également austro-asiatiques) qui ont élaboré des plans stratégiques ou des projets globaux-concertés de Ville, ou qui ont réalisé un ensemble de projets intégraux ou polyvalents.

Les gouvernements locaux souffrent fréquemment d'une certaine fragilité politique, qui n'est pas très propice à la construction d'un leadership promoteur dans la ville ni aux relations de coopération avec la société civile. Sous cet aspect également, l'apport de l'Europe peut être intéressant, tant en raison de sa longue tradition d'autonomie locale que des expériences plus récentes en matière d'action intégrale dans les villes.

L'accent mis sur la coopération sociale et la participation citoyenne est bien souvent en contradiction avec l'éloignement existant entre les institutions politiques et les citoyens et avec les pratiques bureaucratiques des administrations. Mais il apparaît également des phénomènes positifs, tels que le prestige croissant des autorités locales par rapport à d'autres pouvoirs plus éloignés de la société civile, l'initiative collective des individus, véritables créateurs de la ville - dans une plus large mesure que l'administration ou le marché - ou la multiplication de diverses formes de coopération en raison de la complexité et de l'interdépendance des problématiques locales (par exemple, sécurité des citoyens, urbanisation et emploi).

En résumé, la "glocalisation" est aujourd'hui une réalité rarement institutionnalisée, mais qui n'en est pas moins forte. Or sa réglementation n'est possible qu'avec l'intervention des gouvernements nationaux, qui sont seuls médiateurs disposant des moyens et de la légitimité formelle pour le faire.

LE SECTEUR PRIVÉ ET LES RELATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

Allan A Warrack, Professeur, Faculté des affaires, Université de l’Alberta

La “ glocalisation ” est une conséquence importante qui transforme l’état-nation (Courchene, p. 1-20, 1995). On entend par glocalisation l’intégration du mondial et du local, la tendance au transfert du pouvoir économique à la fois à des paliers mondiaux (transfert ascendant) et locaux (transfert descendant). Pensez à l’Union européenne et à l’Amérique du Nord. Il se peut que les nœuds de production économique deviennent locaux pour l’essentiel (principalement des villes), tandis que, parallèlement, les marchés s’internationalisent de plus en plus. Il en résultera peut-être que les frontières nationales auront de moins en moins d’importance. Pour les fédérations, il y aurait un effet de décentralisation en vertu duquel les régions plus proches des activités économiques auraient plus de pouvoir au détriment du centre. Ce transfert serait important.

Dans le monde entier, où beaucoup d’états sont de régime fédéral, un changement profond est survenu en novembre 1989. À la chute du Mur de Berlin, l’ordre mondial en place depuis 50 ans et défini par la guerre froide a changé. Probablement à tout jamais. Bien des certitudes ont volé en éclats. Pour faire place à quoi? Imaginez les nombreuses fédérations aux prises avec des changements soudains, alors que souvent, elles n’avaient connu que peu de changements depuis fort longtemps. L’euphorie n’a pas tardé à se dissiper devant les nouvelles complications et les nouvelles rivalités.

Les nouveaux pays de l’après-guerre froide, et les nombreuses fédérations qu’ils représentent, tombent dans trois catégories (Economist, p. 41-43, 20 décembre 1997). L’une d’elles, qui se caractérise malheureusement par le chaos, est charitablement qualifiée de “ pré-moderne ”. La catégorie opposée, que l’on trouve principalement en Europe et en Amérique du Nord, peut être qualifiée de “ post-moderne ”. Entre ces extrêmes se range l’éventail des pays “ modernes ”. Pour les pré-modernes, les relations mondiales ont toujours été synonymes de domination et d’exploitation par d’autres pays; le monde riche a parfois tendu une main humanitaire, mais trop souvent il brandissait un bras punitif. Les économies pré-modernes sont essentiellement agricoles, et certaines disposent de ressources naturelles limitées. On a toutes les raisons sociales et économiques d’aider les pré-modernes à avancer vers plus de prospérité et de liberté. Les modernes ont tendance à croire profondément en la souveraineté de l’état et au droit d’exister sans ingérence extérieure. Ils sont nationalistes et recherchent le pouvoir pour assurer leur autodétermination. Ces économies ont une capacité de production industrielle de masse en plus de leur base agricole. Enfin, les pré-modernes ont, dans une large mesure, fait passer la souveraineté au second plan. Leur système de gouvernement met l’accent sur l’indépendance mutuelle; et l’équilibre des pouvoirs souples, reposant notamment sur la sincérité, la transparence et la confiance, revêt beaucoup d’importance à leurs yeux. Ces économies sont de plus en plus caractérisées par les services et la technologie.

On retrouve des fédérations dans chacune des trois catégories mais moins dans la première. Il est difficile de comparer les secteurs privés des fédérations de chaque catégorie. Hormis quelques entreprises de très grande taille et souvent étrangères, le secteur privé des états post-modernes est habituellement dominé par des micro-entreprises familiales. Dans la catégorie dite moderne, il est probable que la structure sera la même, sauf que l’on verra aussi quelques grandes entreprises publiques qui réduisent considérablement les possibilités d’investissement du secteur privé. Dans les pays et les fédérations post-modernes, les schémas commerciaux relevés persistent et le secteur privé peut prospérer et avoir d’excellentes perspectives d’avenir.

LES TERRITOIRES ET LA VILLE 


La ville est au cœur des recherches de l'UMR 5600 et, particuliérement, sa prise en compte spatiale au sens des territoires de la ville, à la fois récepteurs sensibles, acteurs et enjeux des mutations en cours des sociétés urbaines et de leur identité ; c'est-à-dire que les territoires urbains et les recompositions qu'ils subissent ou induisent sont plus que jamais le théâtre de forces multiples et parfois contradictoires, à des niveaux scalaires comme temporels eux-mêmes des plus variés qui tantôt s'imbriquent ou s'entrechoquent et posent en retour la question conceptuelle du territoire. Celui-ci est plus spécialement compris comme le support des réflexions sur l'évolution des sociétés, comme norme des reconnaissances sociales, comme outil de production et de recomposition des régions urbanisées, voire de l'organisation spatiale globale qui ne se comprend plus sans référence au moteur urbain. 

Aussi, les thèmes de la métropolisation, du desserrement vers les périphéries sont-ils bien représentés dans les recherches. Sont aussi prises en compte de façon importante les recompositions territoriales et du cadre de vie qui procédent de l'évolution des systèmes d'emplois, de l'évolution du commerce ou de l'habitat, pour ne citer que quelques unes des entrées. Toutes ces approches ont évidemment en commun d'analyser comment l'action des politiques publiques s'efforce, dans la plupart des cas, de maîtriser ou de réguler ces évolutions, en particulier par la planification. Les chercheurs de l'UMR se sont aussi appliqués à traiter des réactions nées de la concentration urbaine. En effet, face au processus de métropolisation, se développent au niveau local, des réactions dynamisantes dites de "glocalisation", qu'il s'agisse des villes moyennes ou des petites villes du milieu rural, en régions métropolisées comme sous-métroplisées. 

Aujourd'hui, et plus que jamais, les dynamiques urbaines, comme intra-urbaine, doivent être considérées à l'échelle des régions urbaines, comme on peut le constater dans la région urbaine de Lyon souvent choisie comme terrain d'étude. De même, les recherches présentées sous ce thème prennent en compte que les relations et les déterminants tant régionaux, nationaux qu'internationaux ont un impact majeur sur les évolutions urbaines et que ces relations jouent également dans le sens inverse. 

Les recherches sur le thème peuvent être regroupées selon cinq approches : 

-des approches générales de la ville qui privilégient l'étude des processus de métropolisation 

-les recompositions qui insistent sur les développements périphériques, à partir de diverses entrées (aménagement, rapports centre-périphérie, systèmes d'emplois, développement commercial, espaces des firmes industrielles) 

-les évolutions du cadre de vie urbain et leurs rapports à la citoyenneté 

-les transformations du secteur de l'habitat, les politiques publiques qui s'y appliquent et les évolutions sociales qui en découlent 

-l'analyse des politiques urbaines et les différentes formes de régulation publique, en particulier la planification. 

 
1. Approches générales de la ville et processus de métropolisation
La question de la transformation des villes est au cœur des recherches de plusieurs chercheurs. Si certains travaux de N. Commerçon concernent la place des villes moyennes dans les régions métropolisées et sous-métropolisées, M. Bonneville et B. Morel ont traité le sujet d'une façon globale, en insistant sur les caractères et la nature des processus de métropolisation à propos de Lyon et de Marseille. 



Les travaux réalisés par M. Bonneville jusqu'en 1996 (en collaboration avec M.A. Buisson, N. Rousier et N. Commerçon) ont été consacrés aux processus d'internationalisation des agglomérations de Lyon et de Grenoble et à leurs effets sur le systéme urbain. Cette recherche a été conduite de façon comparative avec d'autres villes européennes non-capitales, en collaboration avec des collègues étrangers. La problématique retenue considère que l'internationalisation ne constitue pas un processus indépendant de la nature des bases économiques et sociales des villes ou de leur histoire, mais opère de façon différenciée selon les systèmes urbains. Elle a mis en évidence qu'on ne peut pas parler de villes internationales, mais de villes plus ou moins affectées par l'internationalisation et qu'il n'existe pas un mode unique d'internationalisation, mais des voies et des types différents face à ce processus. 



Ce travail a été partiellement repris dans l'ouvrage de M. Bonneville ("Lyon, Métropole régionale ou euro-cité?", 1997) qui donne une approche synthétique du développement lyonnais en traitant des dimensions historiques, économiques, sociales, et d'aménagement de la ville. Il pointe aussi un certain nombre d'enjeux qui revêtent une importance essentielle pour cette métropole : celui de l'articulation complexe et parfois contradictoire entre les objectifs et les échelles locales, régionales et internationales dans les choix de la politique lyonnaise; celui de la conciliation des stratégies de rayonnement extra-locales et de la cohésion sociale; celui de l'ajustement des structures de gestion de l'agglomération à un espace fonctionnel de plus en plus élargi. 



Les travaux de B. Morel sur l'agglomération marseillaise reprennent ces questions avec d'autres éclairages, en privilégiant une approche économique. Il montre que si pendant longtemps, Marseille a vécu coupée du reste du département et ouverte au commerce extérieur, depuis une quinzaine d'années deux processus conjoints ont bouleversé cet équilibre : le déclin marseillais et le développement de l'extra-muros de la ville. Contrairement à l'idée reçue, ces deux phénomènes sont largement autonomes, mais ils aboutissent à la constitution d'une métropole qui n'est pas l'expression d'une simple extension urbaine. Le déclin marseillais doit ainsi être relativisé car il n'entraîne pas celui de l'ensemble de l'aire marseillaise qui connaît un développement multipolarisé. Ces hypothèses sont approfondies par des études des systèmes d'emploi face à la métropolisation. Elles soulignent l'éclatement spatial de ces systèmes en pôles spécialisés qui correspond à une recomposition économique de l'aire marseillaise dont la cohérence économique est souvent contradictoire avec les interventions publiques.

" Impact de la globalisation sur les Pouvoirs Publics territoriaux en France : - scénario de l'inacceptable- "

Communication pour le colloque de Fontevraud -Septembre 1996 
Fabienne GOUX-BAUDIMENT - bureau d'études proGective

Forme émergente de l'avenir des notions de service public et d'enjeu collectif, les pouvoirs publics territoriaux seront une des composantes majeures de l'organisation du territoire au cours des vingt prochaines années. Ils devront une large part de leur poids décisif à la globalisation et -à travers elle- à son nécessaire corollaire : le développement durable. Tel est le postulat qui servira de point de départ à l'esquisse d'un scénario possible d'évolution de cette forme méso-politique que sont les pouvoirs publics territoriaux. 

Introduction : Les grilles de lecture au service d'une meilleure approche prospective

L'organisation du territoire est aujourd'hui encore largement soumise à la fois aux politiques nationales d'aménagement du territoire et aux décisions stratégiques, aléatoires, des acteurs économiques privés. (RMQ : est-ce si aléatoire que cela ? Vision de l'entreprise apatride !)

Pourquoi cette situation devrait-elle changer ? Telle est la question à laquelle s'efforcent de répondre les prospectivistes territoriaux. 

L'extrême banalité qui consiste à décrire le mondeen mutation, recouvre un ensemble de signes, échappant généralement au regard quotidien, qui atteste des évolutions en cours. Chacun peut donc constater que les choses changent mais il appartient, entre autres, à l'analyse prospective de donner un sens à cet ensemble mouvant, souvent disparate et -apparemment- irréductiblement hétérogène. Un sens en termes de signification, mais aussi en termes de direction. En effet, le prospectiviste travaille à repérer les facteurs d'évolution (faits porteurs d'avenir, germes de rupture ou d'inflexion, dysfonctionnements) susceptibles d'infléchir -voire de rompre- les tendances lourdes d'évolution, distinctes des seuls effets conjoncturels. 

Toutefois, la recherche d'une compréhension accrue de la réalité, lorsque celle-ci paraît sans cesse plus complexe et génératrice d'incertitudes croissantes, exige à la fois une grande humilité et une grande audace intellectuelles. 

Humilité parce qu'il faut reconnaître que la rationalité est, au moins, doublement limitée. Limitée, d'une part, par l'imperfection des connaissances : plus le stock d'informations croît, et moins l'information elle-même est appréhendable dans sa globalité ; parallèlement, le processus cognitif tend à se morceler, voire s'atomiser. Limitée, d'autre part, par une subjectivité croissante des raisonnements : la "pensée unique" se fonde sur l'appauvrissement de la critique, le doute l'emporte souvent sur l'action (via l'indécision), le poids des identitarismes s'accroît, les idées reçues s'imposent avec une étonnante facilité. 

Audace cependant, parce qu'en des temps particulièrement troublés, c'est de création, d'imagination que l'on a besoin, plus que d'analyses. Or cette créativité provient plus souvent d'un regard nouveau sur le monde que de la perpétuation d'une grille de lecture traditionnelle, voire obsolète. 

Désormais, l'amélioration de notre compréhension ne peut plus être le seul fruit d'un savoir -serait-il encyclopédique- mais plutôt d'une accumulation de grilles de lecture fortement différenciées. L'enrichissement provient alors de la synthèse des disparités, de l'aptitude à les superposer, à les interpréter comme complémentarités et de la capacité à en tirer des lectures novatrices. Dès lors, qu'importe qu'un scénario soit le plus probable ? Le scénario le plus utile sera celui qui aura permis des prises de conscience du réel de nature à susciter de nouvelles réponses, plus adaptées que les anciennes et susceptibles de générer de nouveaux scénarios structurants. A l'aube d'un nouvel âge, la prospective renoue avec ses pères fondateurs -notamment Gaston BERGER- pour passer des sciences de la spéculation à cet "art de réorganiser le présent pour préparer l'avenir" (Simon NORA). 

C'est donc à travers ce type d'approche que nous allons aborder la question de l'avenir des pouvoirs publics territoriaux français dans le contexte de la globalisation.

I - Le glocal : un mode d'articulation durable ? 

Pourquoi et en quoi la situation française actuelle, en matière d'organisation du territoire, devrait-elle changer ? 

1. La globalisation
Le mot glocalisation a commencé à apparaître en France au cours des années 1989 et 1990. Ce néologisme, forgé par les Japonais en contractant les mots "globalisation " et "localisation", a permis de désigner le phénomène d'articulation entre ces deux niveaux géographiques. C'est ce que l'on pourrait penser de prime abord. 

Toutefois, les mots ont leur vie propre qui parfois nous échappe. Une grille de lecture sémantique de la question nous apprend que les choses ne sont pas aussi simples qu'elles veulent bien apparaître. Ainsi, en français (européen mais non canadien), le mot "globalisation" eut deux acceptions successives. 

Dans une première acception -une simple francisation de l'anglais globalisation- le terme de "globalisation" a seulement désigné la mondialisation de l'économie : des flux financiers, de la production des biens et des services, des processus industriels. Il renvoie ainsi à la concentration des entreprises multinationales, aux risques d'éclatement de la sphère financière, à l'émergence d'un nombre croissant d'acteurs sur la scène internationale, à l'interdépendance des Etats, à l'émancipation de l'économie de marché (déréglementation…), à l'accroissement des flux transfrontières de données, etc. Aujourd'hui, le terme de mondialisation a retrouvé sa place pour désigner ce processus. 

Dans une seconde acception -plus récente- le néologisme "globalisation" retourne à son origine sémantique (global, globalité, globalisme) et cherche à exprimer ce mouvement conceptuel qui analyse désormais comme un tout ce qui était auparavant considéré comme partiel, fractionné. Elle renvoie ainsi à des approches systémiques, holistiques, fondées sur le postulat d'interdépendance des composantes.Cette approche gagne peu à peu toutes les activités dans lesquelles s'exerce la réflexion sur les mécanismes qui régissent les ensembles complexes : de la santé, où elle a ouvert la voie aux médecines alternatives, aux sciences dures, avec la physique quantique, en passant par le marketing. Fait notable, cette nouvelle approche côtoie les anciennes sans les exclure… 

Cette approche à la fois matérielle (mondialisation) et immatérielle (globalisme) de la globalisation permet non seulement de rendre l'univers qui nous entoure plus interactif, mais aussi -et surtout- de comprendre qu'il est en train de le devenir, comme par des mécanismes qui lui seraient propres. D'où l'importance nouvelle des acteurs, c'est-à-dire de ceux qui ont le pouvoir d'agir sur cette double approche, de la maîtriser, que ce soit au niveau mondial ou au niveau local. 

On le voit donc : au-delà de la question sémantique, le concept est demeuré valide et, mieux même, a généré une nouvelle grille de lecture du monde et des relations qui le composent, qui fait une large place aux universaux. 

2. Le développement durable comme avatar de la globalisation 
La particularité des "universaux", ces curieux objets mentaux (concepts, valeurs, idées, etc.), est précisément de diffuser dans tous les esprits (ou presque) quels que soient les socles culturels, identitaires, de ceux-ci. 

Le concept de développement durable peut être considéré comme l'un de ces universaux, en filiation directe des concepts de mondialisation et de globalisation. Du premier, il tire le caractère à la fois irréversible -compte tenu des intérêts colossaux en jeu- et urgent -parce que ses conséquences sont planétaires- de la menace qui plane sur les activités humaines et sur la biosphère. Du second, il tire son mode d'analyse et sa puissance collective : le phénomène "Rio" est en ce sens particulièrement significatif car, si son impact politique au niveau des gouvernements a été particulièrement faible , en revanche, son impact global, au niveau des individus, des associations, des professionnels, de l'ensemble de la société civile, a été considérable. La raison tient à cet état d'esprit propre à la globalisation : les liens entre l'environnement et les activités humaines apparaissent soudain évidents, d'autant plus qu'ils sont amplifiés par la mondialisation, et une sorte de prise de conscience collective a désormais pris corps, d'autant plus durablement qu'elle trouve des relais à l'échelle planétaire. 

Il ne s'agit plus du courant écologique proprement dit, mais d'une véritable expression de la globalisation affirmant que le développement économique doit désormais être inséparable d'un développement social et environnemental et qu'aucun des trois ne peut se faire sans les deux autres, le tout dans le contexte reconnu de la mondialisation. Nous sommes là bien loin du fameux "Halte à la croissance" du rapport Meadows… 

Ainsi, si le mondial a un impact sur le local -à travers les délocalisations, les activités financières internationales des collectivités territoriales, le démarchage des entreprises étrangères chaudement invitées à venir s'implanter sur le site, etc.- le global a aussi un impact sur le local, notamment par le biais de ces universaux. Ainsi le concept de développement durable a remarquablement pénétré au niveau des collectivités locales qui cherchent aujourd'hui un développement plus harmonieux ; notamment en France où la fracture sociale paraît de plus en plus de difficile à réduire, tandis qu'un état d'esprit dangereusement dépressif (la sinistrose) semble inhiber toute volonté, tout espoir, toute énergie de lutter.

3. Synovie de cette articulation : les pouvoirs publics territoriaux 

L'avènement du mondial et du global a renforcé le poids du local. A la fois parce que le local, pris dans ce mouvement de globalisation, a compris qu'il devenait lui aussi -à son échelle- global, interdépendant, et parce que le local s'est affirmé comme une sorte de contrepoids naturel au phénomène de mondialisation (selon la théorie de la double masse de Polybe). 

Définis comme l'"ensemble des autorités pouvant imposer des règles aux citoyens" (Petit Robert 1995), les pouvoirs publics ont subi au cours du dernier demi-siècle un mouvement centrifuge croissant qui a renforcé le pouvoir territorial au détriment du pouvoir central. 

Au point de vue géographique, trois niveaux distincts de pouvoirs publics territoriaux (PPT) apparaissent : l'échelon local (communes, agglomérations…), l'échelon néo-territorial (syndicats mixtes de schéma directeur, pays…) et l'échelon territorial administratif (préfecture, région, département, arrondissement, canton). Sur le plan politique, certains PPT puisent leur légitimité dans l'élection (conseils municipal, général et régional) tandis que les autres sont nommés par le pouvoir central (préfecture, services déconcentrés de l'Etat…). 

C'est entre ces différents plans, et les modalités qu'ils recouvrent, que se joue le pouvoir territorial. Or, celui-ci tend de plus en plus à s'appuyer sur l'ouverture au monde. La grille de lecture de la mondialisation permet de lire le terrain et les événements qui s'y déroulent sous un angle moins traditionnel. On observe alors qu'entre le pouvoir local, jugé trop étroit pour jouer un rôle décisif dans un contexte de mondialisation et de globalisation, et le pouvoir territorial administratif, au sein duquel les rivalités entre conseil régional et conseil général semblent souvent l'emporter sur une saine gestion du territoire (sous le regard parfois partisan des préfectures), se développe discrètement un échelon intermédiaire. 

Celui-ci prend différents visages, de la communauté de communes -forme la plus exigeante de l'intercommunalité- au pays (au sens de la loi de février 95) en passant par les aires de schéma directeur (d'aménagement et d'urbanisme, de déplacement urbain, etc.). 

Ainsi se dessine lentement un mouvement dont la ville -ouverte sur l'extérieur- est l'acteur principal. Elle noue des coopérations, forge des alliances objectives, s'agite sur toutes les scènes : politique et économique, culturelle et technologique, territoriale et nationale. Dépassant les limites de son cadre naturel, elle s'enfle, se métropolise par absorption non seulement de sa périphérie mais aussi de son arrière-pays. 

Mais le développement durable a fait irruption dans le bel ordonnancement programmé de ce scénario unique de la métropolisation du territoire. Est-ce le sommet d'Habitat II qui a davantage fait prendre conscience des dysfonctionnements profonds que connaissent généralement les métropoles ? Catalyseurs et universaux se sont là encore conjugués. Ainsi, par exemple, le modèle britannique de type "essaimage villageois" (cottages) commence à faire son apparition, s'inscrivant contre l'habituel développement des villes en tâche d'huile. 

L'organisation du territoire est en effet le lieu privilégié de l'expression première du développement durable, notamment dans les arrière-pays où il apparaît plus facile de le mettre en œuvre. Les besoins y sont multiples et les contraintes relativement moins fortes qu'en ville : il faut revivifier les campagnes, restaurer les paysages, pousser les industriels à venir s'y implanter (voir la vogue des agro-industries), faire comprendre aux paysans la nécessité de préserver le biotope (en reboisant pour lutter contre l'érosion des sols sur les plateaux céréaliers par exemple), faire prendre conscience aux petites communes des risques de pollution qu'elles courent aussi bien du fait des intrants (nitrates), du tourisme intensif (traitement des déchets) que d'une politique sauvage de logements (sur zones inondables par exemple). 

A l'évidence, un vaste mouvement d'idées s'est amorcé sous le concept de développement durable. Si universel que l'on serait tenté de croire qu'il s'agit bien là d'un véritable changement de paradigme… Et le local est au cœur de ce mouvement ou, plus exactement, il en est l'un des sites d'incarnation privilégiés. Si changement de paradigme il y a, les PPT en sont donc l'un des acteurs essentiels car ils constituent l'articulation naturelle entre le monde, pris au sens large de l'ensemble des activités humaines, et l'organisation -localement réfléchie- du territoire. 

II - Scénario pour demain 

Est-ce pour autant qu'un avenir radieux se dessine sur nos territoires glocaux ?

Non, car tout système livré à lui-même étant prompt à générer de l'entropie, l'intervention volontaire de l'homme demeure nécessaire pour fixer le cap. 

Ni rose ni gris, le scénario tendanciel (parmi d'autres) qui a retenu notre attention serait plutôt sucré-salé. Jugeons-en. 

1. Un peu de sémiotique 
La démarche sémiotique a pour objet de recueillir des signes, des indices, et de construire une image à partir de ce faisceau d'éléments souvent infimes. Elle est particulièrement utile pour le prospectiviste toujours en quête de signaux faibles mais porteurs d'avenir. 

Les tendances sur lesquelles repose ce scénario tendanciel sont issues des repères suivants. 

Les années 1980 voient apparaître les germes d'une société de plus en plus individualiste, mais aussi de plus en plus dépressive. Les golden boys et les yuppies d'un côté, le cocooning puis le burrowing de l'autre, la caractérisent. La décennie s'achève non dans l'allégresse du Mur enfin tombé, mais dans une morbide méditation sur la fin de idéologies (voire de l'Histoire pour F. Fukuyama). 

La décennie 1990 est moins morose. La croissance a repris outre-Atlantique, les perspectives du marché chinois apparaissent comme une embellie dans la grisaille économique. En réaction au catastrophisme ambiant, on assiste à une montée des solidarités qui s'arment contre l'exclusion, la crise du système social par répartition, la défaillance de l'Etat, le SIDA, les dégradations environnementales, les tensions internationales… Déjà des germes de changement sont à l'œuvre : 

· 1994 - international : le Groupe de Lisbonne est fondé, à l'initiative de Ricardo Petrella, pour dénoncer les méfaits de la compétitivité et proposer un nouveau contrat social ; 

· 1995 - France : la loi sur l'aménagement du territoire contribue à l'émergence des échelons néo-territoriaux ; lors des élections municipales de juin, nombre de maires sortants refusent de se présenter à nouveau ; les opérations "mani pulite" jettent le discrédit sur l'ensemble des classes politique et d'affaires ; 

· 1996 - Europe : l'Italie avance pas à pas vers le fédéralisme ; la Catalogne obtient de nouveaux pouvoirs territoriaux gagnés sur l'Etat ; l'inquiétude des régions les plus démunies croît. Sur le plan international, la conférence Habitat II met en évidence les dysfonctionnements socio-économiques des mégalopoles.

	PRIVATE
France
	60 millions d'habitants
	36 765 communes

	Allemagne de l'Ouest
	61,5 millions d'habitants
	8 500 communes

	Italie
	58 millions d'habitants
	8 090 communes

	Royaume-Uni
	57 millions d'habitants
	481 districts


Source : DATAR 1995 

Parallèlement, la réflexion sur le développement urbain bat son plein aux Etats-Unis et commence à poser ses jalons en Europe, surtout après Habitat II. Le constat s'impose que les modes de gestion des villes se différencient selon la voie de développement empruntée. Plusieurs modèles sont dessinés : la cité postindustrielle, les villes champignons du new age (comme Miami, Hong Kong ou Montpellier), la cité postsocialiste (PECO et ex-URSS), la cité partiellement libérale (Amérique latine), la cité marginalisée (Afrique) . 

D'un ensemble de signes dont ceux-ci ne sont que quelques exemples, se dessine donc une image de l'organisation du territoire dont les devenirs sont multiples. Nous avons choisi celui du néo-médiévalisme pour rappeler que l'enfer est pavé de bonnes intentions… 

2. Le néo-médiévalisme en France (année 2025) 
L'acteur institutionnel central est devenu l'UMT (unité méso-territoriale), étape ultime du mouvement centrifuge ayant transféré progressivement les pouvoirs de l'Etat aux autorités des territoires. Pour le commun des mortels, l'UMT est restée "la ville", bien qu'elle en ait dépassé la forme. Ici l'UMT est bien un territoire totalement cannibalisé par une hyper-métropole, mais là elle a pris la forme d'une agglomération lâche tissée autour de plusieurs pôles urbains. Ce qui est resté fort, c'est la notion d'appartenance (non affective mais plutôt sociale) à un lieu reconnu : être stéphanois ce n'est pas être lyonnais, mais être de Villeurbanne, c'est dire que l'on est de Lyon… 

Ville(s) élargie(s) à un périmètre clairement défini et correspondant souvent aux anciens échelons néo-territoriaux, les UMT ont dû se doter de nouveaux modes de gestion. Ceux-ci doivent concilier la nouvelle démocratie participative qui s'est instaurée (fondée sur les processus "remontants" dits bottom-up), la complexité effrayante (fille de la globalisation) de la gouvernance territoriale et l'autorité requise par le rôle d'acteur sur la scène de la mondialisation. 

Tous les ingrédients sont là pour reconstituer des micro-Etats, nouveaux fiefs médiévaux. Pourtant l'Histoire ne se répète pas. 

Effectivement, les nouveaux gouvernants de ces UMT sont toujours des maires. Mais ils n'en ont conservé que le nom. Aujourd'hui, ce sont des professionnels avant tout, qui ont suivi un cursus spécifique. Ils sont choisis en fonction de leur programme d'action mais surtout de leur curriculum. Car leur marge de manœuvre est relativement étroite.

En effet, s'ils sont toujours élus, la procédure de choix est ternaire : un premier tri des candidats est effectué au suffrage universel (après dépôt d'un dossier de candidature dûment contrôlé), un second par vote à mainlevée du conseil d'administration de l'UMT, composé des plus importants investisseurs locaux, et le dernier par vote à bulletin secret du comité parlementaire calqué sur le modèle finlandais (Parliamentary Committee on Finland's Future Options). A la fois directeur général et négociateur, le nouveau maire doit aussi être un homme politique d'envergure car ses activités internationales sont importantes : il doit conclure des alliances, signer des traités, faire des concessions, contribuer à des chartes internationales (gestion de l'eau notamment), fréquenter des assemblées internationales de maires, etc. 

Dans ce pays (car le pays existe toujours sur sa base linguistique) découpé en UMT, qui ont remplacé tous les découpages précédents, l'administration du territoire demeure soumise à une compétition économique continue. Mais celle-ci prend désormais appui, globalisation oblige, sur un ensemble de considérations socio-économiques. 

3. L'environnement comme nouvel atout compétitif
Depuis 1992, le facteur environnemental a pris la dimension planétaire qui correspondait à l'échelle des problèmes posés (effets de serre, pollutions…). 

Devenu une valeur forte, sinon majeure, de la société (toujours très new age), l'environnement s'est lui aussi globalisé. Il ne représente plus seulement le biotope -dont la nécessaire préservation s'est progressivement imposée à tous- mais aussi un équilibre personnel fondé sur une certaine idée de la Nature, et surtout l'une des composantes du nouveau modèle économique : le développement local durable. 
Là encore, la cause résulte davantage du phénomène de globalisation plutôt que de l'idéologie écologiste elle-même. Car l'environnement -au sens large qui inclut aussi la santé- a envahi tous les secteurs d'activités, tous les domaines de la vie quotidienne. 

Ainsi, sur le plan économique, les milieux juridiques d'abord, puis peu à peu les milieux économiques, sous la pression de l'opinion publique, se sont de plus en plus préoccupés des questions environnementales. Aussi, dès que la protection de l'environnement a pris une valeur marchande significative, les éco-industries ont fleuri, étalant leur champ d'action des entreprises de dépollution à la production de machines à "0 émission", en passant par toutes les améliorations (contrôles, etc.) pouvant être portées aux processus de production et de distribution classiques (emballages par exemple). 

Sur le plan de la gestion de l'espace, notamment urbain, la protection et la mise en valeur de l'environnement sont devenues incontournables , d'une part, parce que les citoyens électeurs s'en soucient et, d'autre part, parce que les coûts afférents à cette activité n'ont cessé de croître, comme le traitement des déchets et de l'eau, les contrôles de l'air et des nuisances en règle générale. 

Dans le domaine de la vie quotidienne, la priorité est accordée par les consommateurs aux produits sains, "bio", de plus en plus sécurisés compte tenu de l'augmentation des polluants chimiques et des pollutions microbiennes dans les produits venant de l'étranger. Alimentation, textile, pharmacopée au sens large : tous les secteurs d'activité dont les produits sont en contact direct avec l'homme sont concernés. Se sentant directement menacé dans son intégrité physique, le consommateur est de plus en plus exigeant. 

Aussi, les villes-pôles à la tête des UMT y ont-elles rapidement vu l'occasion de développer de nouveaux avantages concurrentiels. Ceux-ci visent de plus en plus les valeurs de société (cadre urbain, qualité de vie, environnement, etc.) -où les attentes sont élevées- pour compenser le déclin industriel en lançant de nouveaux types d'activité économique. Les nouveaux gestionnaires des villes n'ont pas manqué de faire la relation entre emploi et environnement. Promoteurs, puis coordonnateurs, ils sont aujourd'hui les fédérateurs du développement des éco-industries, éco-services, éco-entreprises… Un pacte puissant les lient : le développement économique durable, même s'il ne doit être que local. 

Conclusion 

Ainsi s'illustre le propos de la prospective : dessiner de grandes tendances, sans se laisser prendre par les phénomènes de mode, montrer leurs possibles aboutissements pervers, suggérer d'autres manières de lire cette réalité complexe qui nous entoure, dans laquelle nous nous noyons souvent sous le poids de notre regard monoculturel. 

Mais s'il appartient aux prospectivistes de créer sans cesse de nouvelles grilles de lecture destinées à décrypter la réalité en devenir, c'est aux décideurs -et à eux seuls- politiques ou économiques, qu'appartient le pouvoir de bâtir cette réalité.

1. La gestion des PME comme mix de proximité

 
De très nombreux auteurs ont montré que la gestion des PME est spécifique (Gervais, 1978 ; Dandridge, 1979 ; Welsh et White, 1981, Julien et Marchesnay, 1987, Marchesnay,  1991 ; Julien, 1998, Torrès, 1998, 2003). Ces spécificités ont déjà fait l'objet de nombreux travaux faisant apparaître plusieurs courants (Torrès, 1998). On se contentera dans cet article de faire référence à la synthèse réalisée par Julien (1998) et le GREPME (Groupe de Recherches en PME) : une PME se définit par une gestion centralisée, par une faible spécialisation du travail, par une stratégie implicite et souple, par des systèmes d'informations interne et externe simples et informels et par un marché proche, soit géographiquement, soit psychologiquement. Nous allons montrer dans un premier temps que chacune de ces spécificités de gestion des PME peut être analysée comme une forme particulière de proximité, puis dans un second temps nous montrerons dans quelle mesure cette proximité induit les bases de ce que l'on appellera une stratégie de glocalisation des PME.
1. 1. Le rôle de la proximité dans la centralisation de la gestion des PME
 
Le mode de gestion de la PME est fortement centralisé, voire exclusivement incarné en la personne du dirigeant-propriétaire de telle manière qu'à l'hyperfirme qui définit la très grande firme multinationale on peut proposer le terme d'Egofirme pour qualifier l'entreprise de petite et toute petite taille. S'il est généralement admis que le niveau de centralisation est fonction de la taille de l'entreprise, du caractère du dirigeant et de la valeur de ses subordonnés, il est aussi dépendant des conditions de l'entreprise (Kalika, 1984). En effet, la forte centralisation du pouvoir du propriétaire-dirigeant ne peut s'effectuer que dans des conditions de forte proximité et dans le cadre d'une structure compacte. C'est parce qu'il est présent auprès de ses salariés que le dirigeant accroît sa domination hiérarchique. L'emprise du dirigeant sur son entreprise dépend de son omniprésence. "Comme il est peu fréquent que la petite entreprise compte plusieurs établissements dispersés géographiquement, le patron a la possibilité de connaître presque chaque salarié individuellement et d'apprécier leurs qualités. Plus encore, il est connu personnellement de tous" (Barreyre, 1967). La faible dimension des PME facilite donc la multiplication des contacts directs et personnels ainsi qu'un style de commandement orienté souvent vers les tâches et les personnes. "Cette intégration meilleure conduit à une valorisation personnelle pour l'individu et, dans l'hypothèse où le chef apparaît comme l'élément moteur d'une telle valorisation, la centralisation sera plus qu'acceptée : elle sera souhaitée." (Gervais, 1978). 

 
En définitive, la forte centralisation des modes de gestion de la PME ainsi que la faiblesse de sa ligne hiérarchique sont des caractères qui ne peuvent que se renforcer dans un contexte de proximité. La proximité amplifie la centralisation et atténue l'intérêt de créer des intermédiaires. Ce phénomène de renforcement de la centralisation de la PME peut être interprété comme une forme de proximité hiérarchique.

1. 2. Le rôle de la proximité dans la faible spécialisation des PME

 
Selon Capet, Causse et Meunier (1986), "dans les petites entreprises, la division du travail est peu poussée. Il n'y a que quelques services ou fonctions. Un grand nombre de tâches sont faites par le patron qui non seulement dirige, mais encore joue le rôle de chef de service, voire exécute des tâches". On peut considérer la PME comme "un tout, où toutes les fonctions sont intégrées ou du moins très fortement reliées, et où le propriétaire-dirigeant  contrôle tous les aspects, en dirigeant plusieurs fonctions et, pour quelques-unes, en y participant directement" (P.A.Julien, 1992). De manière générale, la petite entreprise apparaît structurellement peu spécialisée : "Au plan décisionnel, on observe également une forte imbrication entre les décisions de finalisation (stratégiques), d'animation (administratives) et d'exploitation (opérationnelles). Là aussi, on peut parler de faible spécialisation, le chef d'entreprise étant à la fois compositeur, chef d'orchestre et, parfois, exécutant" (Marchesnay, 1991). La gestion d'une PME repose surtout sur la polyvalence de ses salariés.

 
Mais cette polyvalence ne peut s'exercer que si le dirigeant et les membres de l'entreprise sont en contact permanent avec les différents problèmes survenant dans leur organisation. Là aussi, la proximité entre les acteurs facilite la polyvalence en faisant de chacun d'eux, un observateur permanent des problèmes multiples qui se posent aux autres membres de l'entreprise. Les commerciaux côtoient plus facilement les ouvriers d'ateliers et les opérationnels. Ces contacts multiples et répétés induisent une meilleure connaissance et une plus grande sensibilisation aux divers problèmes de l'entreprise. La proximité favorise la polyvalence et donc l'absence de décomposition fonctionnelle au sein de l'entreprise. 

 
En définitive, si la PME est un modèle d'organisation peu structurée, c'est parce qu'elle correspond à une configuration spatiale compacte. La faible spécialisation des tâches est fortement conditionnée à un contexte de proximité. La proximité amplifie la faible spécialisation et atténue l'intérêt de créer une division des tâches trop poussée. Pour résumer notre propos, nous retiendrons la notion de proximité intrafonctionnelle pour décrire ce phénomène de renforcement de la faible spécialisation de la PME. 

1. 3. Le rôle de la proximité dans les systèmes d'information interne et externe simples et informels des PME

 
La principale caractéristique qui définit le système d'information interne des PME est sa simplicité et sa faible structuration. L'attraction des dirigeants de PME pour les médias les plus informels, pour les informations verbales a été maintes fois mise en avant dans la littérature portant sur ce domaine précis. Selon P.A.Julien (1998), "les petites entreprises fonctionnent par dialogue ou par contact direct. A l'inverse, les grandes entreprises doivent mettre sur pied tout un mécanisme formel (et écrit) permettant le transfert d'information tout en minimisant le bruit et en favorisant le contrôle. Les très grandes entreprises vont même produire un "journal" de la compagnie pour diffuser l'information générale et empêcher que les rumeurs nuisent à l'efficacité de l'entreprise". Cette préférence pour les contacts directs et l'oralité est la principale marque du comportement classique de la PME.

 
Les systèmes d'information externes de la PME sont en général également très simples. Ceci est "dû à un marché relativement proche, soit géographiquement, soit psychologiquement (...). C'est ainsi que la perception du changement sur le marché traditionnel local ou régional peut être rapidement saisie par des entrepreneurs attentifs aux moindres bruits du marché ; ce qui peut compenser jusqu'à un certain point les limites d'expertise ou le temps disponible à la réflexion" (Julien et Marchesnay, 1987). Dans les petites entreprises, le dirigeant fonctionne par dialogue et par contact direct tant avec les membres du personnel que les clients et fournisseurs avec lesquels il peut discuter directement pour connaître leurs besoins et leurs goûts ou expliquer les différents aspects de ses produits (Julien, 1998). Les systèmes d'information sont simples parce que fondés sur une forte proximité physique entre le dirigeant et les principaux acteurs de l'univers de la PME. D'une manière générale, on saisit ici comment les configurations spatiales rejaillissent directement sur la capacité informationnelle de la firme (Léo, 1993).

En définitive, les systèmes d'information en contexte PME semblent sous dimensionnés. Cette caractéristique est souvent interprétée comme la conséquence du faible intérêt généralement porté par certains dirigeants à la valeur stratégique de l'information (Chapellier, 1995). Mais ce sous dimensionnement peut également être appréhendé comme la résultante d'une configuration spatiale concentrée, favorable à la mise en place de systèmes d'information informels, souples et directs. La proximité des acteurs facilite la communication directe et verbale. La formalisation et l'écriture ne sont pas indispensables. La correspondance, maintes fois observée, entre proximité et politique minimaliste de gestion de l'information s'explique alors. On retiendra la notion de systèmes d'information de proximité.

1. 4. Le rôle de la proximité dans la stratégie intuitive ou peu formalisée des PME

 
"Le cycle de décision stratégique, où l'horizon temporel de la PME est le plus souvent à court terme, est axé sur la réaction plutôt que l'anticipation. De plus, ces entreprises emploient peu de méthodes et de techniques de gestion telles que la prévision, l'analyse financière et la gestion de projet. Le processus décisionnel des gestionnaires de PME est d'ailleurs vu comme étant plus intuitif, "au juger", moins dépendant d'information et de modèles formels de prise de décision". (Blili et Raymond, 1998). Généralement, dans les PME, "le processus de décision fonctionne le plus souvent selon le schéma intuition-décision-action. Ce qui fait que la stratégie est avant tout implicite et très souple" (Julien, in : Julien et Marchesnay, 1987). A en juger par les propos  de P.A. Julien (1998), les caractères informels et intuitifs qui spécifient la stratégie de la PME trouvent explicitement leurs fondements dans la proximité : "Alors que les grandes entreprises doivent préparer des "plans" relativement précis des actions à venir pour que toute la direction puisse s'y référer, dans les petites entreprises, le propriétaire-dirigeant est suffisamment proche de ses employés-clé pour leur expliquer au besoin tout changement de direction".

 
De même, les notions de réactivité, de flexibilité, d'interactivité, d'adaptabilité, de souplesse, qualités généralement associées à la PME, peuvent aussi être interprétées comme relevant d'une grande proximité temporelle. Ces caractéristiques spécifiques aux petites entreprises constituent "des avantages qui leur sont propres, tels que la rapidité avec laquelle les décisions sont exécutées, la proximité des marchés ainsi qu'une plus grande capacité de s'adapter et de changer d'orientation à court terme" (Blili et Raymond, 1998). Les PME puisent leur efficience de l'aptitude à savoir profiter de toutes les opportunités et ressources locales pour tirer parti des transformations du marché. C'est en cela que la flexibilité productive est intrinsèquement une affaire de flexibilité locale (Piore et Sabel, 1989). La flexibilité organisationnelle est "d'essence locale" puisque les différentes formes de flexibilité tiennent beaucoup plus du bricolage que d'un savoir-faire codifié et légitimé. 

 
En définitive, la préférence pour le court terme, l'aspect intuitif de la formulation stratégique, les qualités de flexibilité, de souplesse, de réactivité dont font preuve les PME sont autant de caractères qui reposent sur des effets de proximité. Pour qualifier ce phénomène, nous emploierons la notion de proximité temporelle.

1. 5. Conclusion

 
Chacune des caractéristiques de la spécificité de gestion des PME évoqué plus haut peut ainsi être exprimée comme une forme particulière de proximité. On est ainsi amené à appréhender la PME comme un mix de proximité (Torrès, 1999, 2000) (cf. tableau 1).

 
Les proximités hiérarchique, intrafonctionnelle, temporelle, spatiale…forment un cadre d'ensemble cohérent qui crée les conditions nécessaires à l'action et à la réflexion dans une organisation centralisée, faiblement spécialisée, dotée de systèmes d'information interne et externe simples et privilégiant des stratégies intuitives et peu formalisées" (Torrès, 2000). C'est en ce sens que la gestion de proximité, telle que nous l'abordons, ne se limite pas à une simple mesure métrique. Elle est un principe de hiérarchisation des choix du dirigeant dans l'entreprise. Toute chose égale par ailleurs, le dirigeant de PME privilégie ce qui lui est proche à la fois dans le temps et dans l'espace. Cette préférence pour la proximité et la gestion qui en découle est un construit stratégique et organisationnel qui permet au dirigeant de la PME de maintenir son emprise sur l'entreprise et son évolution.

	D'une SPECIFICITE

de gestion…
	…à une gestion

de PROXIMITE

	Petite taille
	Proximité spatiale

	Centralisation de la gestion
	Proximité hiérarchique

	Faible

spécialisation
	Proximité intrafonctionnelle

Coordination de proximité

	Systèmes d'information

informels et simples
	Systèmes d'information

de proximité

	Stratégie intuitive ou peu formalisée
	Proximité temporelle


 
Tableau 1 : La PME comme mix de proximité  (Source : Torrès, 2000)

 
Ce travail de reformulation permet de passer d'une approche descriptive (énumération de caractères) à une approche explicative (mise en évidence d'un principe supérieur) regroupant tous les caractères de la PME autour d'un mécanisme fédérateur (la proximité) et faisant de ce mécanisme, la condition nécessaire au fonctionnement classique de la PME. 

 
La mise en évidence de ce principe de proximité comme mode opératoire et explicatif de la gestion des PME constitue le fondement de notre problématique : Quel est le rôle de la proximité dans la finance des PME ? Existe-t-il des effets de proximité dans le choix des modes de financement et dans les choix stratégiques financiers opérés par les PME ? La proximité exerce-t-ele une influence sur les nombres de partenaires, sur les


L'objet de cette contribution s'inscrit pleinement dans ce programme de recherche en s'interrogeant sur le rôle et l'importance de la proximité dans la mise en place de stratégies d'internationalisation des PME. La plupart des processus d'internationalisation des PME s'encastrent dans le local (Keeble et al., 1998) donnant au territoire (de proximité) un rôle déterminant qu'il convient d'analyser et d'intégrer à la théorie de l'internationalisation des PME. 

 
C'est dans cette voie de recherche que nous allons maintenant nous référer aux travaux du courant de la glocalisation (contraction des termes de global et local) et montrer dans quelle mesure ils apportent une voie de recherche nouvelle, visant à une meilleure compréhension du management stratégique international des PME.


L'objet de cette communication est de montrer que le processus de mondialisation n'est pas en contradiction avec un mode de fonctionnement fortement territorialisé et un mode de management de proximité en ce qui concerne les PME. Déjà en 1986, Porter montre que les deux voies prometteuses face à la mondialisation du jeu concurrentiel sont d'une part les stratégies de globalisation, fondées sur une forte dispersion/coordination des activités de l'entreprise (Porter, 1986 ; Doz et al., 2001) et d'autre part les districts industriels ou les clusters (Porter, 1993 ; 1998 ; 2000). Si le premier modèle semble être particulièrement adapté à la grande firme multinationale, il semble en revanche que le second soit plus compatible avec le mode de gestion spécifique de la petite entreprise. Tandis que la compétition devient globale (Agmon et Drobnick, 1994), la compétititivité demeure fortement ancrée dans le local (Genosko,1997 ; Budd, 1998). C'est la raison pour laquelle la gestion du local au service de l'international est une nécessité pour les PME. 

 
L'appréciation des répercussions de ces processus mondialisants, tant pour les PME que pour les espaces régionaux conduit à poser les concepts de proximité et de territoire au cœur de l'analyse, en proposant deux axes de réflexion :

· d'une part, la petite dimension constitue une contrainte qui conduit la PME à privilégier la dimension-proximité dans ses modes de gestion

· d'autre part, le territoire de proximité dans lequel la petite entreprise est insérée peut constituer un point d'appui, voire un tremplin, pour faciliter l'accès de la firme de petite dimension à une ouverture internationale.

 
En forçant un peu le trait, on pourrait se demander si la proximité-contrainte peut évoluer vers une proximité-avantage.  La problématique qui s'ensuit peut être formulée selon les termes suivants : dans quelle mesure l'ancrage territorial et la proximité constituent-ils une source d'avantage concurrentiel durable pour une PME qui s'engage dans un processus d'internationalisation ?

 
Pour apporter des éléments de réponse à cette question, nous montrerons dans un premier temps, que la gestion de la PME semble obéir à un principe de proximité. Partant de ce principe, nous tenterons d'estimer, dans un second temps, dans quelle mesure le territoire peut constituer un atout dans le processus d'internationalisation. A cet effet, nous développerons la notion de stratégie de glocalisation définie comme une stratégie où la pénétration des produits et des marchés globaux est combinée à une forte intégration entrepreneuriale dans le contexte local. Les stratégies de glocalisation résultent d'une combinaison entre des activités commerciales globales et des coopérations locales entre PME. Dans notre optique, l'internationalisation de la PME n'est plus une stratégie strictement individuelle mais résulte d'une action collective territorialisée où les relations de proximité exercent un rôle déterminant dans la mesure où l'internationalisation, à l'instar de l'innovation, met en oeuvre des processus d'apprentissage et d'interaction entre les acteurs, en particulier au niveau local. Le message stratégique qui en découle est que face à la mondialisation, les PME gagnent à mettre du territoire et de la proximité dans leur stratégie.

2. 4. La Pépinière à l'International de la CCI de Montpellier comme illustration d'une stratégie de glocalisation

 
A titre d'illustration, nous proposons l'exemple de la pépinière à l'international mise en oeuvre par le Service Extérieur de la CCI de Montpellier. Depuis 1998 et à l'initiative du directeur de ce service, la CCI a suscité la création de huit groupements à l'export. Un groupement à l'export est un regroupement de petites entreprises (généralement entre 3 et 5) qui se constituent le plus souvent en association loi 1901 pour pouvoir embaucher un cadre export à temps partagé. Cette structure est souple, totalement adaptée aux spécificités des PME, car une entreprise de petite taille primo-exportatrice n'a que rarement les moyens de financer le plein salaire d'un cadre à l'export. Une des solutions est de recourir à une forme de mutualisation de l'embauche afin de partager à la fois les coûts et les risques. Bien entendu, ce dispositif demande au préalable une étude approfondie de faisabilité (recherche des partenaires constituant le groupement à l'export, équilibre des tailles d'entreprises, évaluation des synergies, évitement de situations trop concurrentielles afin de minimiser les conflits d'intérêts ultérieurs, réflexion stratégique commune, contrat d'engagement et d'utilisation de la ressource humaine à temps partagé...). L'efficacité des groupements à l'export impose une forte proximité entre les acteurs : proximité géographique pour éviter une trop forte dispersion du cadre à temps partagé mais aussi proximité stratégique dans la fixation des objectifs et dans l'élaboration du système de rémunérations du cadre à temps partagé (système de primes en fonction des contrats et/ou du chiffres d'affaires à l'export)...

 
Le groupement à l'export est un dispositif de gestion qui s'inscrit parfaitement au cœur de notre problématique. Ce dispositif est d'abord d'essence locale car la proximité géographique est une contrainte incontournable afin de faciliter l'interaction entre les divers membres du groupement. Ensuite, ce dispositif a une vocation internationale car il s'agit de faciliter l'accès à du personnel qualifié en commerce international à des PME locales. Ce type d'initiative s'inscrit bien dans le cadre de notre concept de milieu internationalisant. Le rôle prépondérant d'une collectivité territoriale dans sa capacité de fédérer des entreprises autour d'un projet organisationnel et stratégique commun y apparaît, ainsi que le mode-réseau, car le groupement est une forme particulière d'alliance entre PME. Ce dispositif renforce donc la densité, la diversité et le dynamisme du milieu internationalisant.

 
Afin de capitaliser cette expérience et de poursuivre de manière plus systématique dans la voie du groupement à l'export, le service du commerce extérieur a créé en septembre 2002 une Pépinière à l'International. Véritable dispositif de développement local au service de l'international, ce projet s'inscrit pleinement dans le cadre d'un local apprenant car il est innovant, pionnier, créateur de structures nouvelles, fondées sur de la connaissance et de l'expérimentation et repose sur une application de la proximité comme mode opératoire
.

  
Pour faciliter le financement de cette pépinière dont la localisation est prévue à proximité de l'aéroport de Montpellier, la CCI a sollicité le Conseil Général de l'Hérault dans le cadre de son pacte territorial et la DRIRE afin de solliciter un financement européen. De même, la DRCE et le réseau des Conseillers du Commerce Extérieur sont sollicités pour faciliter l'instruction du dossier et accroître sa lisibilité dans le dispositif d'aide et de soutien régional au commerce extérieur. Enfin, point plus original, le service extérieur a sollicité le DESS Management International des PME et des Territoires des Universités de Montpellier I et Montpellier III afin de faciliter la formation de futurs cadres à l'export permettant d'alimenter rapidement les projets de la pépinière. Ce projet s'encastre donc dans le local dans la mesure où le DESS a intégré dans son projet pédagogique le principe des stages alternés afin de former de futurs cadres à l'export à temps partagés.

 
On voit ici que le projet prend une nouvelle dimension dans la mesure où le nombre d'organismes locaux tend à s'accroître. Il s'agit d'un véritable projet collectif de développement local à vocation internationale. Ce projet vise d'une part à établir les conditions d'un développement local durable et d'autre part à construire un pont entre le local et le global afin de faciliter l'accessibilité des PME de la région au reste du monde. Le service extérieur de la CCI réalise ce que Fourcade (1993-b) a appelé l'activation résiliaire et introduit ainsi la quatrième dimension du milieu internationalisant : la directionalité. Il devient le coordonateur d'un projet collectif fondé sur l'expérience passée des huit groupements à l'export. Ce projet sera l'occasion d'affirmer la dimension technologique de l'internationalisation des entreprises. L'international est un ensemble de techniques propres au commerce international (les incoterms, les techniques de gestion des taux de change...) mais c'est aussi un état d'esprit, une logique nouvelle qui conditionne les performances de l'entreprise face à l'internationalisation. Le caractère technologique de ce projet suggère d'intégrer les exigences de qualité les plus rigoureuses. A cette fin, l'obtention de la norme AFNOR X50-770 qui permet en France depuis 1997 de certifier les pépinières d'entreprises est un objectif primordial. Cette norme permettra de garantir le meilleur niveau de professionnalisme en matière d'accompagnement à l'international et de susciter un challenge stimulant pour les membres de la pépinière.

 
De plus, ce projet renforce "l'épaisseur institutionnelle" (institutional thickness) selon l'expression de Amin et Thrift (1994). "Cette épaisseur est bien plus qu'une simple présence d'institutions sur le plan régional. Elle se définit par un fort niveau d'interaction et une conscience mutuelle des buts communs. En somme, les régions doivent adopter les principes de la création de connaissances et de l'apprentissage continu. Elles doivent devenir des régions créatrices de connaissances et apprenantes"(Keane et Allison,1999). Le projet de Pépinière à l'International s'inscrit bien dans cette perspective.

 
L'épaisseur institutionnelle se traduit par un réseau intégré d'organisations de soutien et d'institutions incluant les entreprises, les institutions financières, les chambres de commerce locales, les organismes de formation (universités, enseignement secondaire), les associations patronales, les autorités politiques locales, les agences de développement, les centres d'innovation (incubateur, pépinières), les délégations et directions régionales des ministères... L'épaisseur ne signifie pas seulement la présence de ces institutions mais les synergies d'interaction, les représentations collectives et les buts communs. "L'épaisseur institutionnelle nourrit les relations de confiance, stimule l'entrepreneuriat et consolide l'encastrement local de l'industrie (Amin and Thrift, 1994). Ce projet est fédérateur dans la mesure où il impulse le développement de groupements à l'export et vise à les mettre en réseau dans le cadre de la Pépinière. Il y a donc une mutualisation à deux niveaux : d'une part, mutualisation entre les PME adhérentes au groupement à l'export et d'autre part, mutualisation entre les divers groupements au sein de la pépinière à l'International.

� La glocalisation est d'abord une affaire de villes, véritables métropoles connectées les unes aux autres (Wackermann, 2000) formant entre elles un véritable archipel (Viard, 1994 ; Veltz). "Le "glocal", c'est l'apparition de "villes-mondes" comme ces incroyables mégalopoles (Mexico, 31 millions d'habitants en 2000, Sao Paulo, 26 millions...) qui deviennent à elles seules comme des pays entiers. On comparera par exemple le nombre des téléphones dans toute l'Afrique subsaharienne et à Manhattan : ces villes-mondes sont glocales par excellence, ancrées dans un territoire restreint, mais couvrant le monde de leurs liaisons symboliques, marchandes et financières" (Quéau, 1997).


� Le portage est une opération par laquelle une entreprise, généralement une PME, est "portée" à l'étranger grâce à l'appui d'une grande entreprise qui la fait profiter de son réseau international. La prestation de portage peut aller de la simple fourniture d'informations concernant un pays, à la mise à disposition d'une représentation commerciale, voire d'un accompagnement à l'étranger.


� Cette quatrième dimension "directionalité" nous a été suggérée par Colette Fourcade.





� Pour une lecture plus approfondie du concept MIPMET (Management International des PME & des Territoires), nous renvoyons le lecteur au site Internet suivant : � HYPERLINK http://www.mipmet.net ��www.mipmet.net�


� Nous avons découvert la première fois le concept du Win Win Win lors d'une conférence à San Francisco donnée par Pascal R. Baudry à propos de la Silicon Valley. Pour notre part, nous définissons le concept Win Win Win comme une situation d'affaire où les différents protagonistes sont bénéficiaires (le jeu Win-Win de la théorie des jeux) mais où l'on rajoute un troisième acteur pour intégrer la dimension territoriale. Certains projets, plus que d'autres, sont générateurs de synergies positives pour les joueurs mais aussi générateurs d'externalités positives bénéfiques également au territoire (création d'emplois, valorisation d'une image de marque, renforcement du potentiel technologique et industriel...). Le Win Win Win est une incitation à intégrer le territoire dans les stratégies d'affaires des acteurs. Il induit une philosophie des affaires fondée sur la création de valeur, la coopération et surtout le développement durable où le principal motif d'action est de gagner avec les autres (je gagne, tu gagnes et le terrritoire gagne). Cette philosophie s'oppose au jeu concurrentiel classique générateur de jeux gagnant-perdant qui très souvent s'accompagnent également de dégradations environnementales (pollution, chômage, concentrations croissantes...). 


� La proximité est le cœur de la démarche exploratoire que nous expérimentons au sein de cette structure unique en France. Le but de cette structure de proximité à vocation internationale est de créer des groupements de PME à l'export selon une méthode qui s'appuie sur trois types de proximité : la proximité spatiale pour faciliter les interactions de face-à-face entre les partenaires, la proximité organisationnelle pour assurer une homogénéité des règles de fonctionnement et la proximité stratégique pour définir des objectifs communs et complémentaires. Cette pépinière innovante illustre le rôle de plus en plus stratégique des dispositifs territorialisés pour les PME et démontre que l'exportation est d'abord une affaire de développement local.





